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L U X E M B O U R G

SJ Properties Aubervilliers DebtCo Lux S.C.A., Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 124.781.

In the year two thousand and fifteen, on the tenth day of December.
Before us, Maître Roger ARRENSDORFF, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There was held
an extraordinary general meeting of the shareholders of SJ PROPERTIES AUBERVILLIERS DEBTCO LUX S.C.A.,

a Société en commandite par actions, having its registered office in L-1855 Luxembourg, 46A, Avenue J.F. Kennedy,
registered with the R.C.S. Luxembourg section B number 124781 (the “Company”).

The Company was incorporated by a deed of Maître Paul FRIEDERS, notary residing in Luxembourg, on 24 th January
2007 published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 760 on 2 nd May 2007. The Articles of
association of the Company have been amended for the last time pursuant to a notarial deed of the same notary, on the 28
th of December 2007, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 531 on 3 rd March 2008.

The meeting is presided by Daniela EWEN, employee, with professional address at 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855
Luxembourg.

The chairman appoints as secretary of the meeting Evgeniya BABAEVA, private employee, with professional address
at 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.

The meeting elects as scrutineer Marija PRECHTLEIN, private employee, with professional address at 46A, Avenue
J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.

The board of the meeting having thus been duly constituted, the chairman declares and requests the notary to state that:
I. The shareholders represented and the number of shares it holds are shown on an attendance list signed “ne varietur”

by its proxy, by the board of the meeting and the notary. The said list as well as the proxy will be registered with this deed.
II. It appears from the attendance list, that the entire share capital of the Company is represented. The meeting is therefore

regularly constituted and can validly deliberate and decide on the agenda of the meeting set out below. The shareholders
have been duly informed of the agenda before the meeting.

III. The agenda of the present meeting is the following:
1. Decision to dissolve the Company and to put the Company into voluntary liquidation.
2. Decision to grant discharge to the board of the Company for the performance of its duties.
3. Decision to appoint the liquidator of the Company, definition of its responsibilities and decision regarding the deter-

mination of its remuneration.
4. Miscellaneous.
After discussion of the reasons and after due deliberation, the meeting unanimously decided upon the following reso-

lutions:

First resolution

The meeting decides to dissolve the Company and to put it into liquidation with immediate effect.

Second resolution

The meeting resolves to acknowledge, approve, ratify and adopt as the actions of the Company the actions taken by the
managers of the Company for the period from the date of the incorporation of the Company until today. The meeting further
resolves to waive any claim which the Company may have against the managers of the Company arising as a result of their
management of the Company, and to grant them full discharge for the accomplishment of their mandates until today.

Third resolution

The meeting appoints SJ Properties Aubervilliers FinanceCo ehf, a company with registered address at 26, Sóltún, IS-105
Reykjavik, Iceland; registered in Iceland under number 690606-1940, as liquidator.

The liquidator shall have the broadest powers as by articles 144 - 148 bis of the law on commercial companies of 10
August 1915. It can also accomplish all deeds foreseen in article 145 of that law without the prior authorisation of the
general meeting in the cases where it is required.

The Company will be bound towards third parties by the sole signature of the liquidator.
The liquidator is dispensed from keeping an inventory but can refer to the accounts of the Company.
The decision regarding the remuneration of the liquidator shall be taken by the sole shareholder separately.
Nothing else being on the agenda, the meeting was closed.
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Costs

All costs and fees due as a result of the foregoing extraordinary general shareholder’meeting are valued at seven hundred
fifty euro (EUR 750.-) and shall be charged to the Company.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing party, this
deed is worded in English followed by a French translation. At the request of the appearing party, in case of discrepencies
between the English and the French texts, the English version will be prevailing.

Whereof, this notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day appearing at the beginning of this document.
The document having been read to the appearing persons, the members of the office of the meeting signed together with

us the notary the present original deed.

Follows the french translation:

L'an deux mille quinze, le dix décembre.
Par-devant Nous, Maître Roger ARRENSDORFF, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

S’est réunie
l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société dénommée SJ PROPERTIES AUBERVILLIERS

DEBTCO LUX S.C.A., une société en commandite par actions, constituée et existant sur les lois du Grand-Duché de
Luxembourg, ayant son siège social au L-1855 Luxembourg, 46A, Avenue J.F. Kennedy, inscrite au Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro B 124781, (la "Société"), constituée suivant acte reçu par le
Maître Paul FRIEDERS, notaire de résidence à Luxembourg, le 24 janvier 2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations, numéro number 760 du 2 mai 2007. Les statuts de la Société ont été modifies pour la dernière fois suivant
acte reçu par le même notaire, en date du 28 décembre 2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
numéro 531 du 3 mars 2008.

L’assemblée est ouverte sous la présence de Madame Daniela EWEN, employée privée, avec adresse professionnelle
au 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.

Madame le Président désigne comme secrétaire Madame Evgeniya BABAEVA, employée privée, avec adresse pro-
fessionnelle au 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.

L’assemblée élit comme scrutateur Madame Marija PRECHTLEIN, employée privée, avec adresse professionnelle au
46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.

Le bureau de l’assemblée ayant ainsi été constitué, Madame/Monsieur le Président déclare et requiert le notaire d’acter:
I. Que la présente Assemblée Générale Extraordinaire a pour ordre du jour:
1. Décision sur la mise en liquidation de la Société.
2. Décision sur la décharge aux gérants de la Société.
3. Décision de la nomination d’un liquidateur et détermination de ses pouvoirs.
4. Points divers.
II. L’actionnaire unique présent ou représenté, la procuration de l’actionnaire unique représenté et le nombre d’actions

détenues sont renseignés sur une liste de présence, qui, signée par l’actionnaire unique présent, les mandataires de l’
actionnaire unique représentés, les membres du bureau de l’Assemblée et le notaire instrumentaire, restera annexée au
présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.

La procuration de l’actionnaire unique représentée paraphée “ne varietur” par les parties comparantes resteront égale-
ment attachées au présent acte.

III. Qu’il apparaît de la liste de présence que toutes les actions représentatives du capital social sont présentes ou dûment
représentées à la présente assemblée.

IV. Qu’en conséquence la présente assemblée est régulièrement constituée et peut valablement délibérer sur les points
portés à l’ordre du jour.

L’Assemblée après avoir approuvé l’exposé de Madame/Monsieur le Président et après reconnue régulièrement con-
stituée, a abordé l’ordre du jour, et après en avoir délibéré, a pris les résolutions suivantes, à l’unanimité des voix:

Première résolution

L’Assemblée décide avec effet immédiat de procéder à la liquidation de la Société et de la mettre en liquidation volon-
taire.

Deuxième résolution

L’Assemblée décide de reconnaître, approuver, ratifier et adopter les actions de la Société et les actions des gérants de
la Société pour la durée de incorporation de la Société jusqu'à la date des présentes. L’Assemblée décide d'accorder pleine
et entière décharge aux gérants de la Société pour l'exercice de leurs mandats jusqu'à la date des présentes.
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Troisième résolution

L’Assemblée décide de nommer SJ Properties Aubervilliers FinanceCo ehf, une société avec siège social au 26, Sóltún,
IS-105 Reykjavik, Islande; enregistrée en Islande sous le numéro 690606-1940, en tant que liquidateur (le "Liquidateur")
de la Société. Le Liquidateur a les pouvoirs les plus étendus, prévus par les articles 144 et suivants de la loi sur les sociétés
commerciales du 10 août 1915 telle que modifiée (la "Loi"). Le Liquidateur peut accomplir les actes prévus à l’article 145
de la Loi sans devoir recourir à l’autorisation de l’assemblée générale dans les cas où elle est requise.

La Société sera liée envers les tiers par la seule signature du liquidateur.
Le Liquidateur est dispensé de dresser inventaire et peut s’en référer aux écritures de la Société.
La décision en matière de la rémunération du liquidateur doit être décidé par l’actionnaire unique particulier.
L’Assemblée décidé en outré d’autoriser le Liquidateur, à sa seule discrétion à verser des acomptes sur le boni de

liquidation, aux associés de la Société conformément à l’article 148 de la Loi.
Plus rien ne figurant à l’ordre du jour et personne ne demandant la parole, la séance est levée.

Frais

Tous les frais et honoraires dus en vertu des présentes et évalués à sept cent cinquante euros (750.- EUR) sont à charge
de la Société.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et français, constate qu'à la requête de la partie comparante le
présent acte est rédigé en langue anglais suivi d'une version française. A la demande de la partie comparante, en cas de
divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite donnée aux comparants, tous connus du notaire par nom, prénom usuels,états et demeures tous ont

signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: EWEN, PRECHTLEIN, BABAEVA, ARRENSDORFF.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 11 décembre 2015. Relation: 1LAC / 2015 / 39402. Reçu douze euros 12,00

€.
Le Receveur (signé): MOLLING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives

Luxembourg, le 10 février 2016.
Référence de publication: 2016064832/134.
(160026716) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2016.

SM 1619 LUX S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 201.663.

In the year two thousand and sixteen, on the first day of February.
Before Us, Maître Paul BETTINGEN, notary residing in Niederanven, Grand-Duchy of Luxembourg.

Was held
an Extraordinary General Meeting of the shareholders of SM 1619 LUX S.A., a company limited by shares having its

registered office at 26 boulevard Royal, L - 2449 Luxembourg, registered with the Luxembourg trade and companies'
register under section B and number 201663 incorporated by deed of the undersigned notary on 9 November 2015, not yet
published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations (the "Company").

The meeting is presided by Mrs Sophie Mathot, clerc de notaire, with professional residence in Senningerberg,
who appointed as secretary Mrs Sylvie Ramos, private employee, with professional residence in Senningerberg.
The meeting elected as scrutineer Mrs Sophie Mathot, prenamed.
The board of the meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to state:
I. That the agenda of the meeting is the following:
- To increase the Company’s share capital in the amount of EUR 2,000,000 in order to raise it from its current amount

of EUR 50,000 to EUR 2,050,000 by issue of 2,000,000 new shares having a par value of EUR 1 each;
- Fully subscription and payment in cash of the 2,000,000 new shares by the Company’s sole shareholder.
- To amend first paragraph of article 5 of the Company’s bylaws.
- Miscellaneous.
II. That the represented sole shareholder, the proxyholder of the represented sole shareholder and the number of his/her/

its shares are shown on an attendance list; this attendance list, after having been signed by the proxyholder of the represented
sole shareholder, has been controlled and signed by the board of the meeting.
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The proxy of the represented sole shareholder, initialled “ne varietur” by the appearing parties and the notary, will remain
annexed to the present deed for registration purposes.

III. That the entire share capital being represented at the present Extraordinary General Meeting i.e. 50,000 shares and
the represented sole shareholder declaring that it had due notice and got knowledge of the agenda prior to this Extraordinary
General Meeting, no convening notices were necessary.

IV. That the present Extraordinary General Meeting, representing the entire share capital, is regularly constituted and
may validly deliberate on all the items of the agenda.

Then the general meeting, after deliberation, takes unanimously the following resolutions:

First resolution

The general shareholders’ meeting unanimously resolves to increase the subscribed share capital of the Company in the
amount of two million Euros (EUR 2,000,000) in order to bring the subscribed share capital of the Company from its current
amount of fifty thousand Euros (EUR 50,000) to two million fifty thousand Euros (EUR 2,050,000) by issuing of two
million (2,000,000) new shares with a par value of one Euro (EUR 1) each, vested with the same rights and obligations as
the existing shares.

Second resolution

The total of the 2,000,000 new shares have then subscribed, by the Company’s sole shareholder San Maurizio S.p.A.,
a company existing under the law of Italy, with its registered office in Località San Maurizio 39, 12058 Santo Stefano
Belbo (Italy), tax code 02673210049, here represented by Mrs Sophie Mathot, prenamed, by virtue of a proxy given under
private seal as mentioned hereabove, which declares to subscribe for the 2,000,000 newly issued shares and to pay up such
shares by contribution in cash amounting to two million Euros (EUR 2,000,000).

All the shares have been fully paid-up in cash, so that the amount of two million Euros (EUR 2,000,000) is from now
at the disposal of the Company, evidence of which has been given to the undersigned notary by a bank certificate.

Third resolution

As a result of the above resolutions, the general shareholders’ meeting unanimously resolves to amend first paragraph
of article 5 of the Company’s bylaws to be read as follows:

Art. 5. First paragraph. “The subscribed capital is fixed at EUR 2,050,000 (two million fifty thousand Euros), divided
into 2,050,000 (two million fifty thousand) shares with a nominal value of EUR 1 (one Euro) each.”

There being no further business, the meeting is closed.

Declaration

The undersigned notary states in compliance with Article 32-1 of company law, as modified, that the conditions of
Article 26 of this law have been observed.

Expenses

The amount of the expenses, remunerations and charges, in any form whatsoever, to be borne by the present deed are
estimated to about EUR 2,700 (two thousand seven hundred euros).

Whereof, the present deed is drawn up in Senningerberg on the day named at the beginning of this document.
The undersigned notary who speaks and understands English states herewith that the present deed is worded in English

followed by a French version; on request of the appearing persons and in case of divergences between the English and the
French text, the English version will be prevailing.

The document having been read to the persons appearing all known to the notary by their names, first names, civil status
and residences, the members of the board of the meeting signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L’an deux mil seize, le premier février.
Par devant Maître Paul BETTINGEN, notaire de résidence à Niederanven, Grand-Duché de Luxembourg.

S’est réunie:
L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme de droit luxembourgeois SM 1619 LUX

S.A., avec siège social au 26 boulevard Royal, L - 2449 Luxembourg, immatriculée au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg sous la section B et le numéro 201663, constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant en date du
9 novembre 2015, non encore publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C (la "Société").

L’assemblée est ouverte sous la présidence de Madame Sophie Mathot, clerc de notaire, demeurant professionnellement
à Senningerberg,

qui désigne comme secrétaire Madame Sylvie Ramos, employée privée, demeurant professionnellement à Senninger-
berg.
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L’assemblée choisit comme scrutateur Madame Sophie Mathot, précitée.
Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d’acter:
I. Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:
- Augmentation du capital social de la Société à concurrence d’un montant de EUR 2.000.000 pour le porter son montant

actuel de EUR 50.000,à EUR 2.050.000,- par la création et l'émission de 2.000.000 d’actions nouvelles d’une valeur
nominale de EUR 1- chacune;

- Souscription intégrale et libération en espèces des 2.000.000 d’actions nouvelles par l'actionnaire unique de la Société;

- Modification du 1 er paragraphe de l'article 5 des statuts de la Société;
- Divers.
II. Que l'actionnaire unique représenté, le mandataire de l'actionnaire unique représenté, ainsi que le nombre d’actions

qu’il détient sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par le mandataire de
l'actionnaire unique représenté, a été contrôlée et signée par les membres du bureau.

Restera annexée aux présentes la procuration de l'actionnaire unique représenté, après avoir été paraphée „ne varietur“
par les comparants et le notaire instrumentant pour être soumise avec elles aux formalités de l'enregistrement.

III. Que l'intégralité du capital social étant représentée savoir 50.000 actions à la présente assemblée, il a pu être fait
abstraction des convocations d’usage, l'actionnaire unique représenté se reconnaissant dûment convoqué et déclarant par
ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui lui a été communiqué au préalable.

IV. Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu’elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

Ensuite l'assemblée aborde l'ordre du jour et, après en avoir délibéré, a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L’assemblée décide d’augmenter le capital social de la Société à concurrence de deux millions d’euros (EUR 2.000.000)
de manière à le porter de son montant actuel de cinquante mille euros (EUR 50.000) à deux millions cinquante mille euros
(EUR 2.050.000) par l'émission de deux millions (2.000.000) d’actions nouvelles d’une valeur nominale d’un euro (EUR
1) chacune, investies des mêmes droits et obligations que les actions existantes.

Deuxième résolution

Les deux millions (2.000.000) de nouvelles actions sont souscrites à l'instant par l'actionnaire unique de la Société, San
Maurizio S.p.A., société de droit italien, ayant son siège social à Località San Maurizio 39, I-12058 Santo Stefano Belbo
(Italie), code fiscal 02673210049, ici représentée par Madame Sophie Mathot, précitée, en vertu d’une procuration donnée
sous seing privé comme dit ci-avant, qui déclare souscrire les 2.000.0000 d’actions nouvellement émises et les libérer par
un apport en espèces s’élevant à deux millions d’euros (EUR 2.000.000).

Toutes les actions sont libérées en espèces de sorte que le montant de deux millions d’euros (EUR 2.000.000) est à la
disposition de la Société ainsi qu’il en a été justifié au notaire instrumentant au moyen d’un certificat bancaire.

Troisième résolution

En conséquence des résolutions qui précèdent, l'assemblée décide de modifier le premier paragraphe de l'Article 5 des
statuts de la Société, lequel aura désormais la teneur suivante:

Art. 5. Premier paragraphe. “Le capital social est fixé à EUR 2.050.000,- (deux millions cinquante mille euros) divisé
en 2.050.000 (deux millions cinquante mille) actions d’une valeur nominale de EUR 1 (un euro) chacune.“

Déclaration

Le notaire soussigné déclare conformément aux dispositions de l'Article 32-1 de la loi coordonnée sur les sociétés que
les conditions requises pour l'augmentation de capital, telles que contenues à l'Article 26 tel que modifié, ont été remplies.

L’ordre du jour étant épuisé, le président prononce la clôture de l'assemblée.

Frais

Les frais, dépenses et rémunérations quelconques, incombant à la société et mis à sa charge en raison des présentes,
s’élèvent approximativement à la somme de EUR 2.700 (deux mille sept cents euros).

Pouvoirs

Les comparants, agissant dans un intérêt commun, donnent par la présente pouvoir à tout clerc et/ou employé de l'étude
du notaire soussigné, agissant individuellement, pour rédiger et signer tout acte de modification (faute(s) de frappe(s)) au
présent acte.

DONT ACTE, fait et passé à Senningerberg, date qu’en tête des présentes.
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Et après lecture faite et interprétation donnée de tout ce qui précède à l'assemblée et aux membres du bureau, tous connus
du notaire instrumentaire par leurs noms, prénoms, états et demeures, ces derniers ont signé avec Nous notaire le présent
acte.

Signé: Sylvie Ramos, Sophie Mathot, Paul Bettingen
Enregistré à Luxembourg, A.C.1, le 2 février 2016. 1LAC / 2016 / 3732. Reçu 75.- €.

Le Receveur (signé): Paul Molling.
- Pour copie conforme - délivrée à la société aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 9 février 2016.
Référence de publication: 2016064834/137.
(160026474) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2016.

Mexbrew S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: MXN 38.608.779.936,00.
Siège social: L-1259 Senningerberg, 15, Breedewues.

R.C.S. Luxembourg B 172.854.

In the year two thousand and sixteen,
on the fifteenth day of the month of January.
Before Us, Maître Jean-Joseph WAGNER, notary residing in SANEM, Grand Duchy of Luxembourg,

there appeared:
MEXBREW INVESTMENT S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) duly incor-

porated and validly existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 5, rue Gabriel
Lippmann, L- 5365 Munsbach, Grand Duchy of Luxembourg, and registered with the Luxembourg Trade and Companies
Register (Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg) under number B 174.652;

here represented by Mr Brendan D. KLAPP, employee, with professional address in Belvaux, Grand Duchy of Luxem-
bourg,

by virtue of a proxy given on 13 January 2016.
Said proxy signed “ne varietur” by the proxyholder of the appearing party and the undersigned notary will remain

annexed to the present deed for the purpose of registration.
Such appearing party, represented by its proxyholder, has requested the undersigned notary to state as follows:
I. That the appearing party, aforementioned, is currently the sole shareholder (the “Sole Shareholder”) of Mexbrew S.à

r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) duly incorporated and validly existing under the
laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its current registered office at 5, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Luxem-
bourg, Grand Duchy of Luxembourg, and registered with the Luxembourg Trade and Companies Register (Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg) under number B 172854, and incorporated pursuant to a notarial deed enacted
on 09 November 2012, published in the Luxembourg Official Gazette (Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations)
number 3060 on 19 December 2012 (the “Company”).

The Company’s articles of association have been amended several times and for the last time pursuant to a notarial deed
enacted on 03 June 2013, published in the Luxembourg Official Gazette (Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations)
number 1853 on 01 August 2013 (the “Articles”).

II. That the share capital of the Company currently amounts to thirty-eight billion six hundred eight million seven hundred
seventy-nine thousand nine hundred thirty-six Mexican Pesos (MXN 38,608,779,936), represented by thirty-eight billion
six hundred eight million seven hundred seventy-nine thousand nine hundred thirty-six (38,608,779,936) shares with a
nominal value of one Mexican Peso (MXN 1.-) each, all fully subscribed and entirely paid up so that the meeting can validly
decide on all the items of the agenda.

III. That the agenda of the meeting was the following:

Agenda

1. Waiving of notice right;
2. Approval of the transfer of the registered office of the Company from 5, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach

to 15, Breedewues, L- 1259 Senningerberg, municipality of Niederanven;
3. Subsequent amendments of Article 5.1 of the articles of association of the Company; and
4. Miscellaneous.
IV. That on the basis of the agenda, the Sole Shareholder, through its proxyholder, took the following resolutions:
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First resolution

The Sole Shareholder resolves to waive its right to the prior notice of the current meeting; the Sole Shareholder ack-
nowledges being sufficiently informed on the agenda and considers being validly convened and therefore agrees to
deliberate and vote upon all the items of the agenda. It is further resolved that all the documentation produced to the meeting
has been put at the disposal of the Sole Shareholder within a sufficient period of time in order to allow it to examine carefully
each document.

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to transfer the current registered office of the Company from 5, rue Gabriel Lippmann,
L-5365 Munsbach to 15, Breedewues L-1259 Senningerberg (municipality of Niederanven), Grand Duchy of Luxembourg,
with effect as from 01 January 2016.

Third resolution

Pursuant to the above change of registered office of the Company, the Sole Shareholder resolves to amend the Article
five point one (5.1.) of the Articles, which shall henceforth have the following new wording:

Art. 5.1. “The registered office of the Company is established in the municipality of Niederanven, Grand Duchy of
Luxembourg. It may be transferred to any other location in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of
an extraordinary general meeting of the shareholders deliberating in the manner provided for amendment to the Articles.

The address of the registered office may be transferred within the municipality by simple decision of the manager or,
in case of plurality of managers, by a decision of the board of managers.”

The undersigned notary who knows English, states herewith that on request of the appearing parties, the present deed
is worded in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text,
the English version will prevail.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Belvaux, Grand Duchy in the notarial offices of the undersigned notary,
on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholderof the party appearing, said proxyholder signed together with Us
notary the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L’an deux mille seize,
le quinze janvier.
Par-devant Nous Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à SANEM, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu:
MEXBREW INVESTMENT S.à r.l., une société à responsabilité limitée dûment constituée et valablement existante

sous les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 5, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach,
Grand-Duché de Luxembourg, et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le
numéro B 174.652,

ici représentée par Monsieur Brendan D. KLAPP, employé privé, avec adresse professionnelle à Belvaux, Grand-Duché
de Luxembourg,

en vertu d’une procuration donnée le 13 janvier 2016.
Ladite procuration signée «ne varietur» par le mandataire de la partie comparante et le notaire soussigné, restera annexée

au présent acte à des fins d’enregistrement.
Laquelle partie comparante, représentée par son mandataire, a requis le notaire soussigné d’acter ce qui suit:
I. Que la partie comparante, susmentionnée, est actuellement l’associé unique (l’ «Associé unique») de Mexbrew S.à

r.l., une société à responsabilité limitée dûment constituée et valablement existante selon les lois du Grand-Duché de
Luxembourg, ayant son siège social actuel au 5, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach, Grand-Duché de Luxembourg,
et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 172.854, et constituée
aux termes d’un acte notarié dressé en date du 9 novembre 2012, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
numéro 3060, en date du 19 décembre 2012 (la «Société»).

Les statuts de la Société ont été modifiés plusieurs fois et pour la dernière fois aux termes d’un acte notarié reçu en date
du 03 juin 2013, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1853, en date du 01 août 2013 (les
«Statuts»).

II. Que le capital social de la Société est actuellement d’un montant de trente-huit milliards six cent huit millions sept
cent soixante-dix-neuf mille neuf cent trente-six pesos mexicains (MXN 38.608.779.936) représenté par trentehuit milliards
six cent huit millions sept cent soixante-dix-neuf mille neuf cent trente-six (38.608.779.936) parts sociales d’une valeur
nominale d’un peso mexicain (1,- MXN) chacune, toutes intégralement souscrites et entièrement libérées, de sorte que
l’assemblée peut valablement se prononcer sur tous les points portés à l’ordre du jour.

III. Que l’ordre du jour de l’assemblée est le suivant:
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Ordre du jour

1. Renonciation au droit de convocation;
2. Approbation du transfert du siège social de la Société du 5, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach au 15, Bree-

dewues, L-1259 Senningerberg, commune de Niederanven;
3. Modification subséquente de l’article 5.1 des statuts de la Société; et
4. Divers.
IV. Que sur base de l’ordre du jour, l’Associé Unique, via son mandataire, prend les résolutions suivantes:

Première résolution

L’Associé Unique décide de renoncer à son droit à la convocation préalable à cette assemblée générale; l’Associé Unique
reconnaît qu’il a été suffisamment informé de l’ordre du jour et considère avoir été valablement convoqué et en conséquence
accepte de délibérer et de voter sur tous les points à l’ordre du jour. Il est en outre décidé que toute la documentation produite
lors de cette assemblée a été mise à la disposition de l’Associé Unique dans un délai suffisant afin de lui permettre un
examen attentif de chaque document.

Deuxième résolution

L’Associé Unique décide de transférer le siège social actuel de la Société du 5, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach
vers 15, Breedewues L-1259 Senningerberg (commune de Niederanven), Grand-Duché de Luxembourg, avec effet au 01
janvier 2016.

Troisième résolution

Suite au transfert de siège social de la Société, l’Associé Unique décide de modifier le l’article cinq point un (5.1) des
Statuts, qui aura désormais la teneur suivante:

Art. 5.1. «Le siège de la Société est établi dans la commune de Niederanven, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être
transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une résolution de l’assemblée générale extraordinaire
des associés délibérant dans les conditions requises pour modifier les Statuts.

L’adresse du siège peut être transférée à l’intérieur de la commune par simple décision du gérant, ou, en cas de pluralité
de gérants, par une décision du conseil de gérance»

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que la comparante l'a requis
de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte anglais
et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Belvaux, Grand-Duché de Luxembourg, en l’étude du notaire soussigné, date qu'en tête
des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, celui-ci a signé avec Nous notaire
le présent acte.

Signé: B.D. KLAPP, J.J. WAGNER.
Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 18 janvier 2016. Relation: EAC/2016/1442. Reçu soixante-quinze Euros (75.-

EUR).
Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2016066176/136.
(160027995) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 février 2016.

Boximmo S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 31.000,00.
Siège social: L-1420 Luxembourg, 117, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 156.107.

Extrait de la réunion du conseil d'administration du 9 février 2016

Il résulte de la réunion du Conseil d'Administration, tenue en date du 9 février 2016:
Que l'Administrateur Unique a décidé de remplacer le dépositaire en nommant aux fonctions de nouveau dépositaire

des actions au porteur de la société:
Avocat Monsieur PHONG Daniel, 57 route de Longwy, L-8080 Bertrange

Le mandataire
Référence de publication: 2016067879/14.
(160030554) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2016.
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Bravo Equity Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1748 Findel, 7, rue Lou Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 177.900.

Extrait des décisions de l'associé unique prises au Luxembourg le 17 février 2016

1. L'associé unique a décidé de nommer comme commissaire aux comptes de la Société KPMG Luxembourg, Société
Coopérative, avec siège social au 39, Avenue John F. Kennedy, L-1855 Luxembourg avec effet au 8 février 2016

Pour mention aux fins de publication au Mémorial, Recueil de Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016067858/12.
(160031225) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2016.

Beggen S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1221 Luxembourg, 207, rue de Beggen.

R.C.S. Luxembourg B 179.901.

Constatation de cession de parts sociales

La gérance constate, qu'en vertu d'une cession de parts sociales sous seing privé du 31 décembre 2015, Monsieur Dan
HEIDERSCHEID, né le 10/03/1972 à Esch-sur-Alzette, demeurant à L-8834 Folschette, 66, rue Principale a cédé 10 ( dix )
parts sociales qu'il détenait dans la société BEGGEN SARL, société à responsabilité limitée, ayant son siège social à L-1221
Luxembourg, 207, rue de Beggen, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés Luxembourg sous le numéro B179901
à la société JIME SA, ayant son siège social à L-1221 Luxembourg, 207, rue de Beggen, inscrite au registre de Commerce
et des Sociétés sous le numéro B160705 et représentée par son administrateur unique Monsieur Jean-Marie STROTZ.

Les gérants à savoir Monsieur Jean-Marie STROTZ, né le 19/09/1966 à Esch-sur-Alzette, demeurant professionnelle-
ment à L-1221 Luxembourg, 207, rue de Beggen et Monsieur Dan HEIDERSCHEID , né le 10/03/1972 à Esch-sur-Alzette,
demeurant à L-8834 Folschette, 66, rue Principale, agissant en tant que gérants de la société BEGGEN SARL, dûment
autorisés à engager la société vis-à-vis des tiers par leur signature conjointe, déclarent accepter, au nom et pour compte de
la Société, la cession de 10 parts sociales en faveur de la société JIME SA.

Suite à cette cession, les 100 (cent) parts sociales représentatives du capital social de la société à responsabilité limitée
"BEGGEN SARL" sont détenues comme suit avec effet au 1 er janvier 2016:

Monsieur Dan HEIDERSCHEID . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 parts
JIME SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 parts
Les soussignés, Messieurs Jean-Marie STROTZ et Dan HEIDERSCHEID considèrent la présente cession comme dû-

ment signifiée à la Société, conformément aux dispositions de l'article 1690 du Code Civil, respectivement de l'article 190
de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales telle que modifiée.

Fait en double exemplaire à Luxembourg, le 10 février 2016.
Certifié sincère et conforme
Pour la Société
M. Jean-Marie STROTZ / M. Dan HEIDERSCHEID

Référence de publication: 2016067868/30.
(160030442) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2016.

Binsfeld & Bintener S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8287 Kehlen, 22, Zone Industrielle.

R.C.S. Luxembourg B 90.628.

Procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires du 1 er janvier 2016

Première résolution

Monsieur BINTENER Fred démissionne de ses fonctions d'administrateur-délégué à compter du 1 er janvier 2016.

Deuxième résolution

L'Assemblée Générale nomme aux fonctions d'administrateur-délégué:
- Monsieur KLEIN Tom, résidant 7, Impasse Jaeger, L-5540 Remich;
- Monsieur PAQUET Michael, résidant 23, Höhenstrasse, D-54675 Koerperich.
Leurs mandats viendront à expiration à l'assemblée générale ordinaire devant statuer sur l'exercice social de l'an 2015.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

POUR EXTRAIT CONFORME
Signatures

Référence de publication: 2016067874/18.
(160031230) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2016.

Bonitas A.G., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-8009 Strassen, 123, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 41.059.

Par la présente il est signalé que la Banque Internationale à Luxembourg, société anonyme, établie au 69, route d'Esch
L-2953 Luxembourg, R.C.S. B 6307, a été nommée dépositaire des actions au porteur et du registre des actions au porteur
de la société BONITAS A.G., SPF inscrite au R.C.S. sous le numéro B 41059 et dont le siège social est au 123, route
d'Arlon, L-8009 Strassen.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2016067876/13.
(160031189) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2016.

Bosc Limited Partnership SCSp, Société en Commandite spéciale.

Capital social: EUR 100,00.
Siège social: L-5365 Munsbach, 9A, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 203.986.

EXTRAIT

En date du 25 janvier 2016, la société en commandite spéciale dénommée BOSC Limited Partnership SCSp (la «So-
ciété») a été constituée. Le siège social de la Société est situé au 9A, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach, Grand-
Duché du Luxembourg.

L'associé gérant commandité de la Société est la société SGOF GP Limited S.à r.l., une société a responsabilité limitée
de droit luxembourgeoise dont le siège social est situé au 9A, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach, Grand-Duché du
Luxembourg, ayant un capital de 12.500 euros et enregistré auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous le numéro B203418.

L'objet de la Société est l'acquisition et la gestion d'investissements. L'associé gérant commandité est responsable de la
gestion et du contrôle de l'Investissement.

La Société a été constituée le 25 janvier 2016 pour une durée illimitée.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Munsbach, le 17 Février 2016.
Référence de publication: 2016067878/20.
(160030731) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2016.

Brausa, Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1226 Luxembourg, 20, rue J.-P. Beicht.

R.C.S. Luxembourg B 72.332.

Extrait des résolutions prises lors de la réunion du Conseil d'administration tenue en date du 29 janvier 2016

- En date du 29 janvier 2016 le Conseil d'administration de la Société a décidé de nommer Monsieur Bruno MARCHAIS,
Expert-comptable et Commissaire aux comptes, demeurant 1, am Bongert, L-1270, Luxembourg, en tant que dépositaire
sur base de l'Art. 2 de la loi du 28 juillet 2014 relative à l'immobilisation des actions et parts au porteur.

Certifié sincère et conforme
Signature

Référence de publication: 2016067881/13.
(160030406) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2016.
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Bysel A.G., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 11, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 21.800.

Par la présente, il est signalé que Banque Internationale à Luxembourg, société anonyme, établie au 69, route d'Esch
L-2953 Luxembourg et inscrite au R.C.S. sous le numéro B 6307, a été nommée dépositaire des actions au porteur et du
registre des actions au porteur de la société BYSEL A.G. inscrite au R.C.S. sous le numéro B 21800 et dont le siège social
est au 11, Boulevard Prince Henri L-1724 Luxembourg

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2016067888/13.
(160030612) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2016.

AMP Capital Investors (IDF No. 2) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 156.083.

EXTRAIT

En date du 15 février 2016, l'associé unique a adopté les résolutions suivantes:
- La démission de M. Wim Rits, en tant que gérant, est acceptée avec effet immédiat;
- La démission de Mme Emma Haight, en tant que gérant, est acceptée avec effet immédiat;
- Mme Fionnuala Price, avec adresse professionnelle au 15 rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, Grand-Duché

de Luxembourg, est élue nouveau gérant de la Société avec effet immédiat, et ce pour une durée indéterminée.
- Mme Roopa Murthy, avec adresse professionnelle à Berkeley Square House, Berkeley Square, W1J 6BX Londres,

Royaume-Uni, est élue nouveau gérant de la Société avec effet au immédiat, et ce pour une durée indéterminée
Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 15 février 2016.
Référence de publication: 2016067817/18.
(160030997) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2016.

Avantgarde Holding S.A. SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1370 Luxembourg, 16, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 36.020.

EXTRAIT

Suivant décision du conseil d'administration de la société AVANTGARDE HOLDING S.A. en date du 9 février 2015
Monsieur Robert ELVINGER, expert-comptable, L-1370 Luxembourg, 16, Val Ste Croix a été nommé dépositaire de toutes
les actions au porteur de la société prénommée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2016067839/15.
(160030689) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2016.

Avista Investments Europe, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 30.000,00.
Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 195.951.

EXTRAIT

Les gérants, dans leurs résolutions circulaires du 2 février 2016, ont décidé de transférer le siège social de la Société,
avec effet immédiat, du 26, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg au:

- 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg.
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En outre, l'un des gérants de la Société, à savoir Monsieur Marcos Bonadiman Felisberto, a désormais comme adresse:
- 4, rue de Moutfort, L-5310 Contern.

Luxembourg, le 18 février 2016.
Pour AVISTA INVESTMENTS EUROPE
Société à responsabilité limitée

Référence de publication: 2016067841/17.
(160030963) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2016.

AZ Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1748 Luxembourg, 7, rue Lou Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 160.638.

Extrait des décisions de l'associé unique prises au Luxembourg le 17 février 2016

1. L'associé unique a décidé de nommer comme commissaire aux comptes de la Société KPMG Luxembourg, Société
Coopérative, avec siège sociale au 39, Avenue John F. Kennedy, L-1855 Luxembourg avec effet au 8 février 2016

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016067843/12.
(160031234) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2016.

AZ Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1748 Luxembourg, 7, rue Lou Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 160.637.

Extrait des décisions de l'associé unique prises au Luxembourg le 17 février 2016

1. L'associé unique a décidé de nommer comme commissaire aux comptes de la Société KPMG Luxembourg, Société
Coopérative, avec siège social au 39, Avenue John F. Kennedy, L-1855 Luxembourg avec effet au 8 février 2016

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016067844/12.
(160031229) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2016.

Bansk II s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.
Siège social: L-1637 Luxembourg, 5, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 201.657.

En date du 11 février 2016, Bansk s.à r.l., l'associé unique de la Société a cédé la totalité des parts sociales qu'il détenait
dans la Société à M Lambertus Becht, citoyen néerlandais, résidant professionnellement au 5, rue Goethe, L-1637 Lu-
xembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Bansk II s.à r.l.
Un mandataire

Référence de publication: 2016067848/14.
(160030728) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2016.

Becton Dickinson Worlwide Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 5.821.025,00.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 162.974.

EXTRAIT

En date du 12 février 2016, l'associé unique de la Société a pris connaissance de la démission de Monsieur William
Allan de son poste de gérant de catégorie A de la Société, avec effet au 12 février 2016.
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Il en résulte que le conseil de gérance de la Société se compose désormais comme suit:
- Monsieur Peter De Rycker, gérant de catégorie A;
- Monsieur Stefaan De Boeck, gérant de catégorie A;
- Madame Julie Arnold, gérant de catégorie A;
- Monsieur Lorenzo Barcaglioni, gérant de catégorie B; et
- Monsieur Christiaan Van Houtven, gérant de catégorie B.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 février 2016.
Pour la Société

Référence de publication: 2016067851/20.
(160030477) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2016.

Beteiligungsgesellschaft für Pensionsgelder und andere institutionelle Mittel S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 165.665.

- L'adresse de la société Epsilos Management II GmbH & Co. KG, est changée comme suit: Maximilianstrasse 15, c/o
Milbank, Tweed, Hadley & McCloy LLP, 80539 Munich, Allemagne.

- Il résulte d'un contrat de cession de parts sociales que la société Epsilos Management II GmbH & Co. KG, Komman-
ditgesellschaft mit beschränkter Haftung, ayant son siège au Maximilianstrasse 15, c/o Milbank, Tweed, Hadley & McCloy
LLP, 80539 Munich, Allemagne et immatriculée auprès du registre de commerce du tribunal d'instance de Munich sous le
numéro HRA 102460, a cédé 82 parts sociales de la Société, avec effet au 15 février 2016, à Epsilos S.à r.l. société à
responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg et
immatriculée auprès du registre de commerce et des sociétés sous le numéro B 164 925.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 Septembre 2016.
Beteiligungsgesellschaft für Pensionsgelder und andere institutionelle Mittel S.à r.l.
Un mandataire

Référence de publication: 2016067852/19.
(160030652) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2016.

Brandenburg Archie GP S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 19, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 135.033.

Extrait des résolutions prises par l'Assemblée Générale Extraordinaire de l'Associé en date du 15 février 2016:

- Acceptation de la démission, avec effet au 31 décembre 2015, de Monsieur Jean LAMBERT gérant de classe B de la
société.

- Nomination, avec effet au 15 février 2016, de Monsieur Nicolas SCHREURS, né le 3 décembre 1970 à Knokke
(Belgique), demeurant professionnellement au 19, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, nouveau gérant B de la société
pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Le Mandataire
Référence de publication: 2016067856/16.
(160031151) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2016.

C.B.R. Finance S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 17.657.

Par résolutions signées en date du 15 février 2016, l'actionnaire unique a pris les décisions suivantes:
1. Acceptation de la démission d'André Jacquemart, avec adresse professionnelle au 13, avenue Aviateur de Caters,

1310 La Hulpe, Belgique, de son mandat d'administrateur, avec effet au 1 er janvier 2016;
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2. Nomination d'Audrey Anne Toogood, avec adresse professionnelle au 50, rue du Dragon, 1640 Rhode-Saint-Genèse,
Belgique au mandat d'administrateur, avec effet au 1 er janvier 2016 et pour une période venant à échéance lors de l'as-
semblée générale annuelle qui statuera sur les comptes de l'exercice social se clôturant au 31 décembre 2015 et qui se
tiendra en 2016.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 17 février 2016.
Référence de publication: 2016067889/16.
(160030669) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2016.

Flamenco SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 93.223.

Extrait des décisions prises par le Conseil d'Administration à Luxembourg, le 5 Janvier 2015

Le conseil d'administration décide de nommer Maître JIM PENNING, avocat à la Cour, demeurant professionnellement
à L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stümper, comme dépositaire des actions au porteur de la société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg, le 15 février 2016.
Pour extrait conforme
Pour la Société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2016068056/16.
(160030857) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2016.

Fondation Conzemius Luxembourg - Portugal, Fondation.
Siège social: L-1623 Luxembourg, 4, rue Genistre.

R.C.S. Luxembourg G 211.

Résolution du Conseil d'Administration en date du 9 décembre 2014

Le Conseil d'administration de la Fondation a pris la résolution suivante:
Le Conseil d'administration décide de nommer nouveaux administrateurs et président:
Mgr. Jean-Claude HOLLERICH, demeurant à 3, avenue Marie-Thérèse, L-2132 Luxembourg, Administrateur et Pré-

sident
Monsieur Jean CONZEMIUS, demeurant à 27, route de Diekirch, L-6430 Echtemach, Administrateur
Monsieur Jean-Louis HENCKS, demeurant à 36, avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg, Administrateur
Suite à ces décisions le nouveau conseil d'administration se compose comme suit:
Monseigneur Jean-Claude HOLLERICH, Président et Administrateur
Monsieur l'Abbé Victor CONZEMIUS, Administrateur
Monsieur l'Abbé Belmiro NARINO FIGUEIRA, Administrateur
Monsieur Jean CONZEMIUS, Administrateur
Monsieur Jean-Louis HENCKS, Administrateur

Fait à Luxembourg, le 16 février 2016.
Pour le Conseil d'Administration

Référence de publication: 2016068059/22.
(160030457) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2016.

Frate S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 11, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 21.708.

Il est signalé que la Banque Internationale à Luxembourg, société anonyme, établie au 69, route d'Esch L-2953 Lu-
xembourg, R.C.S. sous le numéro B 6307, est nommée dépositaire des actions au porteur et du registre des actions au
porteur de la société FRATE S.A., SPF, inscrite au R.C.S. sous le numéro B 21708 et dont le siège social est au 11, Boulevard
Prince Henri L-1724 Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2016068063/13.
(160030645) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2016.

Ginlo S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 31.000,00.
Siège social: L-1420 Luxembourg, 117, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 116.463.

Extrait de la réunion du conseil d'administration du 9 février 2016

Il résulte de la réunion du Conseil d'Administration, tenue en date du 9 février 2016:
Que l'Administrateur Délègue a décidé de remplacer le dépositaire en nomment:
Avocat Monsieur PHONG Daniel, 57 route de Longwy, L-8080 Bertrange
aux fonctions de nouveau dépositaire des actions au porteur de la société.

Le mandataire
Référence de publication: 2016068075/14.
(160030583) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2016.

Ginter S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4710 Pétange, 94, rue d'Athus.

R.C.S. Luxembourg B 73.754.

EXTRAIT

Suivant décision du conseil d'administration de la société GINTER S.A. en date du 9 février 2015 Monsieur Robert
ELVINGER, expert-comptable, L-1370 Luxembourg, 16, Val Ste Croix, a été nommé dépositaire de toutes les actions au
porteur de la société prénommée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2016068076/15.
(160030594) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2016.

GLOB Corporation Company SC, Société Civile.
Siège social: L-9711 Clervaux, 82, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg E 5.050.

Notre société, EDISYS SA. Représentée par Monsieur CHOTARD Anthony, sise au 2 rue du Brill L-3397 à Roeser a
pris la décision de démissionner de son mandat de Co-gérance, avec effet immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Le 10/02/2016.
Référence de publication: 2016068077/11.
(160030739) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2016.

Grandfin International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1220 Luxembourg, 8, rue de Beggen.

R.C.S. Luxembourg B 104.366.

Extrait du procès-verbal de la réunion du Conseil d'Administration tenue le 16 février 2016 à Luxembourg

Résolution:

Le Conseil d'Administration décide de transférer, avec effet immédiat, le siège social de la Société du 26, boulevard
Royal, L-2449 Luxembourg, au 8, rue de Beggen, L-1220 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Grandfin International S.A.
Signatures

Référence de publication: 2016068083/14.
(160030999) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2016.

GT Group Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2314 Luxembourg, 2, place de Paris.

R.C.S. Luxembourg B 198.479.

EXTRAIT

En date du 05 janvier 2016,
Mr Jacek Wolaka démissionné de son poste d'administrateur de la société.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 05 janvier 2016.

Référence de publication: 2016068084/12.
(160030636) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2016.

Inversiones Bren S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 123.601.

EXTRAIT

Par résolution écrite du conseil d'administration en date du 15 février 2016, il a été décidé d'adopter la résolution suivante:
Conformément à loi du 28 juillet 2014 relative à l'immobilisation des actions et parts au porteur et à la tenue du registre

des actions nominatives et du registre des actions au porteur, est désigné en qualité de dépositaire:
la société à responsabilité limitée Headstart S.à r.l., ayant son siège social à L-2557 Luxembourg, 7, rue Robert Stümper

et inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 149.993.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait sincère et conforme
Signature
Le mandataire

Référence de publication: 2016068134/17.
(160030500) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2016.

IPone, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4940 Hautcharage, 5, rue Bommel.

R.C.S. Luxembourg B 198.966.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire des associés tenue en date du 28 janvier 2016

Ont été prises à l'unanimité les résolutions suivantes:
1. Démission de Monsieur Peter-Alexander KRAMS, juriste, né le 15 juillet 1961 à Mayen (Allemagne) demeurant à

D-56645 Nickenich, Hauptstrasse 43 (Allemagne), e sa fonction de gérant de la Société.
2. Nomination de Monsieur Dirk APPEL, Key Account Manager Europa, né le 11 juin 1958 à Lich (Allemagne),

demeurant à D-35435 Wettenberg, Launsbach, Mittelmark 5 (Allemagne).
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 février 2016.
Pour la société IPone

Référence de publication: 2016068135/16.
(160031177) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2016.
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Jewel Partners S.C., Société Civile.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 1, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg E 4.575.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prises par l'assemblée générale des associés en date du 05 janvier 2015 que:
Madame Valérie Emond a cédé 100 parts sociales qu'elle détenait dans la Société à la société Stronghold S.à r.l., SPF,

société à responsabilité limitée, ayant son siège social au 1, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg et enregistrée auprès
du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 141 596.

Monsieur Geoffrey Henry a cédé 100 parts sociales qu'il détenait dans la Société à la société Earl Grey S.à r.l., société
à responsabilité limitée, ayant son siège social au 41, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg et enregistrée auprès
du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 170 956.

La société a également été informée du changement d'adresse de Monsieur Alberto Morandini, associé de la Société,
qui réside désormais professionnellement au 1, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016068139/18.
(160029915) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2016.

Janus Real Estate S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1940 Luxembourg, 174, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 176.101.

EXTRAIT

En date du 12 février 2016, l'actionnaire unique de la Société a pris les résolutions suivantes:
1. Acceptation de la démission, avec effet au 20 février 2016, de
- Monsieur Yusuf Meynioglu, ayant son son adresse professionnelle au 149, boulevard Royal L-2449 Luxembourg, de

son poste d'administrateur.
- Madame Arzu Duran, ayant son adresse professionnelle au 136, boulevard Charles Simonis, L-2539 Luxembourg, de

son poste d'administrateur.
- Monsieur Cyril Girgis, ayant son adresse professionnelle au 18, rue Ermesinde, L-1469 Luxembourg, de son poste

d’administrateur.
2. Nomination de Madame Yeliz Bozkir, née le 27 janvier 1984 à Libramont, Belgique, ayant son adresse professionnelle

au 174, route de Longwy L-1940 Luxembourg, en tant qu'administrateur unique de la Société, avec effet au 20 février 2016
et jusqu'à la prochaine assemblée générale qui se tiendra en 2020.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016068143/20.
(160030676) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2016.

WPP Luxembourg Germany Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 44.952.504,00.
Siège social: L-2330 Luxembourg, 124, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 148.398.

In the year two thousand and sixteen, on the nineteenth day of January.
Before Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

Was held
an extraordinary general meeting (the Meeting) of the sole shareholder of WPP Luxembourg Germany Holdings S.à

r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated under the laws of the Grand Duchy
of Luxembourg with registered office at 124, Boulevard de la Pétrusse in L-2330 Luxembourg, Grand Duchy of Luxem-
bourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under the number B 148398 and having a share
capital of EUR 44,952,504(the Company), incorporated under Luxembourg law on 28 September 2009 pursuant to a deed
of Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, published in the Mémorial,
Recueil des Sociétés et Associations C - number 2037 of 17 October 2009 and whose articles of association (the Articles)
have been amended several times and for the last time on 14 December 2015 pursuant to a deed of Maître Henri Hellinckx,
notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, not yet published.

THERE APPEARED:
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WPP Luxembourg Germany Holdings 3 S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée)
incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, with registered office at 124, Boulevard de la Pétrusse
in L-2330 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, having a share capital of EUR 46,541,678 and registered with the
Luxembourg Trade and Companies Register (Registre de Commerce et des Sociétés) under the number B 157627 (the Sole
Shareholder),

hereby represented by Aisling Murphy, lawyer, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a power of attorney
given under private seal.

The power of attorney from the Sole Shareholder, after having been initialled ne varietur by the proxyholder acting on
his name and on his behalf and by the undersigned notary, shall remain attached to the present deed to be filed with such
deed with the registration authorities.

The Sole Shareholder, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to record the following:
I. that the Sole Shareholder holds all of the issued and subscribed share capital of the Company which is set at EUR

44,952,504 (forty-four million nine hundred fifty-two thousand five hundred and four Euro) represented by 44,952,504
(forty-four million nine hundred fifty-two thousand five hundred and four) shares, having a nominal value of EUR 1 (one
Euro) each;

II. that the agenda of the Meeting is worded as follows:
1. Waiver of the convening notices;
2. Amendment to the dates of the financial year of the Company; and
3. Amendment to article 14 of the Articles in order to reflect the amendment under item (2) above;
III. that the Meeting takes the following resolutions:

First resolution

The entirety of the share capital of the Company being represented at the Meeting, the Meeting waives the convening
notices, the Sole Shareholder considering itself as duly convened and declaring having perfect knowledge of the agenda
which has been communicated to it in advance.

Second resolution

The Meeting resolves to amend the dates of the financial year of the Company, as follows:
1) the financial year of the Company shall begin on the 1 st of January rather than the 1 st of December, and
2) the financial year of the Company shall close on the 31 th of December of each year.
As a result thereof, the Meeting resolves that the financial year of the Company that started on the 1 st of December

2015 has closed on the 31 th of December 2015 rather than on the 30 th of November 2016 as previously expected. A new
financial year has therefore started on the 1 st of January 2016 and shall close on the 31 th December 2016.

Third resolution

The Meeting resolves to amend and hereby amend article 14 of the Articles in order to reflect the second resolution
above, so that it shall henceforth read as follows:

" Art. 14. Financial year. The Company's financial year begins on 1 January and ends on 31 December of the each year."

Estimate of costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations and expenses, in any form whatsoever, which the
Company incurs or for which it is liable by reason of this notarial deed, is approximately EUR 1,300.-The undersigned
notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing party, the present deed is
worded in English followed by a French version; at the request of the same appearing party, it is stated that, in case of any
discrepancy between the English and the French texts, the English version shall prevail.

Whereof the present notarial deed is drawn up in Luxembourg on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the proxyholder of the appearing party, the proxyholder of the appearing party signed

together with the notary the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille seize, le dix-neuf janvier.
Pardevant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

S'est tenue
une assemblée générale extraordinaire (l’Assemblée) de l'associé unique de WPP Luxembourg Germany Holdings S.à

r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois ayant son siège social au 124, Boulevard de la Pétrusse
in L-2330 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 148398 et ayant un capital social de 44.952.504 EUR (la Société), constituée sous la loi
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Luxembourgeoise le 28 septembre 2009 en vertu d'un acte de Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C -numéro 2037 du 17 octobre
2009 et dont les statuts (les Statuts) ont été modifiés pour la dernière fois le 14 décembre 2015 selon un acte de Maître
Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, non encore publié.

A COMPARU:
WPP Luxembourg Germany Holdings 3 S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son

siège social au 124, Boulevard de la Pétrusse, L-2330 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg avec un capital social
de 46.541.678 EUR et enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B157627
(l'Associé Unique),

ci-après représentée par Mlle Aisling Murphy, juriste, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une
procuration donnée sous seing privé.

Ladite procuration, après avoir été paraphée ne varietur par le mandataire agissant en son nom et pour son compte et
par le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte afin d'être enregistrée avec ledit acte auprès des autorités
compétentes.

L'Associé Unique, représenté tel que décrit ci-dessus, a requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:
I. que l'Associé Unique détient la totalité du capital social de la Société s'élevant à 44.952.504 EUR (quarante-quatre

millions neuf cent cinquante-deux mille cinq cent quatre euros) représenté par 44.952.504 (quarante-quatre millions neuf
cent cinquante-deux mille cinq cent quatre) parts sociales ordinaires, ayant une valeur nominale de 1 EUR (un euro)
chacune;

II. que l’ordre du jour de l’Assemblée est libellé comme suit:
1. Renonciation aux formalités de convocation;
2. Modification des dates de l'année sociale de la Société; et
3. Modification de l'article 14 des Statuts en vue de refléter la modification sous le point 2. ci-dessus.
III. qu'après délibération l'Assemblée a pris les résolutions suivantes à l'unanimité:

Première résolution

L'intégralité du capital social de la Société étant représentée à l’Assemblée, l’Assemblée renonce aux formalités de
convocation, l'Associé Unique se considère comme dûment convoqué et déclare avoir parfaite connaissance de l’ordre du
jour qui lui a été communiqué à l'avance.

Deuxième résolution

L'Assemblée décide de modifier les dates de l'année sociale de la Société, comme suit:
1) l'année sociale de la Société commence le 1 er janvier, au lieu du 1 er décembre, et
2) l'année sociale de la Société se termine le 31 décembre de la même année.
Par conséquent, l'Assemblée décide que l'année sociale de la Société qui a commencé le 1 er décembre 2015 s’est terminé

le 31 décembre 2015 au lieu du 30 novembre 2016 comme initialement prévu. L’année sociale de la Société qui a commencé
le 1 er janvier 2016 se terminera dès lors le 31 décembre 2016.

Troisième résolution

L'Assemblée décide de modifier l'article 14 des Statuts en vue de refléter la seconde résolution ci-dessous, de sorte qu’il
aura la teneur suivante:

" Art. 14. Année sociale. L’année sociale de la Société commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de la
même année."

Estimation des coûts

Les dépenses, frais, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, qui seront supportés par la Société ou pour
lesquels elle est responsable, en conséquence du présent acte, sont estimés approximativement à EUR 1.300.-

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais déclare qu'à la requête de la partie comparante, le présent acte a été
établi en anglais, suivi d'une version française. A la requête de cette même partie comparante, et en cas de divergences
entre les versions anglaise et française, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite au mandataire de la partie comparante, ledit mandataire a signé ensemble avec le notaire, l'original

du présent acte.
Signé: A. MURPHY et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg A.C.1, le 25 janvier 2016. Relation: 1LAC/2016/2327. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): P. MOLLING.
- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.
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Luxembourg, le 12 février 2016.
Référence de publication: 2016065662/127.
(160027642) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 février 2016.

JB Honoré S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.250.000,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 100.873.

En date du 1 er septembre 2015, l'associé Spencer Evans Limited, avec siège social au 37, Arthur Road, SW19 7DN
Wimbledon, Londres, Royaume-Uni, a cédé la totalité de ses 72.500 parts sociales de catégorie D à l'associé RBC cees
Trustee Limited, avec siège social au 19-21, Broad Street, JE1 3PB St Helier, Jersey, qui les acquiert.

Luxembourg, le 17 février 2016.
Référence de publication: 2016068144/12.
(160030632) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2016.

BCP VI Luxco Debt 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 203.529.

STATUTES

In the year two thousand and sixteen, on the twenty-sixth day of January.
Before us Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg

THERE APPEARED:
Blackstone Capital Partners (Cayman II) VI L.P., an exempted limited partnership existing under the laws of the Cayman

Islands, registered with the Registrar of Exempted limited Partnerships of the Cayman Islands under number WK-46064,
having its registered office at 190, Elgin Avenue, KY 1-9005 George Town, Grand Cayman, Cayman Islands,

here represented by Mr. Urbain Gwiza, maître en droit, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy,
given under private seal.

The said proxy, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the notary, shall remain annexed to
this deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party has requested the officiating notary to enact the deed of incorporation of a private limited liability
company (société à responsabilité limitée) which it wishes to incorporate with the following articles of association:

A. Name - Purpose - Duration - Registered office

Art. 1. Name - Legal Form. There exists a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the
name “BCP VI Luxco Debt 2 S.à r.l.” (hereinafter the “Company”) which shall be governed by the law of 10 August 1915
concerning commercial companies, as amended (the “Law”), as well as by the present articles of association.

Art. 2. Purpose.
2.1 The purpose of the Company is the holding of participations in any form whatsoever in Luxembourg and foreign

companies and in any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner as well
as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, management, control and
development of its portfolio.

2.2 The Company may further guarantee, grant security, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds
a direct or indirect participation or right of any kind or which form part of the same group of companies as the Company.

2.3 The Company may, except by way of public offering, raise funds especially through borrowing in any form or by
issuing any kind of notes, securities or debt instruments, bonds and debentures and generally issue securities of any type.

2.4 The Company may exceptionally acquire interests in loans granted to and/or debt instruments issued by entities that
do not belong to its group of companies, in one or a limited number of operations.

2.5 The Company may carry out any commercial, industrial, financial, real estate or intellectual property activities which
it considers useful for the accomplishment of these purposes.

Art. 3. Duration.
3.1 The Company is incorporated for an unlimited period of time.
3.2 It may be dissolved at any time and with or without cause by a resolution of the general meeting of shareholders

adopted in the manner required for an amendment of these articles of association.
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Art. 4. Registered office.
4.1 The registered office of the Company is established in the municipality of Luxembourg, Grand Duchy of Luxem-

bourg.
4.2 Within the same municipality, the registered office may be transferred by decision of the board of managers. It may

be transferred to any other municipality in the Grand Duchy of Luxembourg by resolution of the shareholders, adopted in
the manner required for an amendment of these articles of association.

4.3 Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by resolution of
the board of managers.

4.4 In the event that the board of managers determines that extraordinary political, economic or social circumstances or
natural disasters have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its
registered office, the registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these extraor-
dinary circumstances; such temporary measures shall not affect the nationality of the Company which, notwithstanding the
temporary transfer of its registered office, shall remain a Luxembourg company.

B. Share capital - Shares

Art. 5. Share Capital.
5.1 The Company's share capital is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500), represented by twelve

thousand five hundred (12,500) shares with a nominal value of one euro (EUR 1) each.
5.2 The Company's share capital may be increased or reduced by a resolution of the general meeting of shareholders

adopted in the manner required for an amendment of these articles of association.
5.3 The Company may redeem its own shares.

Art. 6. Shares.
6.1 The Company's share capital is divided into shares, each of them having the same nominal value.
6.2 The shares of the Company are in registered form.
6.3 The Company may have one or several shareholders, with a maximum of forty (40) shareholders.
6.4 Death, suspension of civil rights, dissolution, bankruptcy or insolvency or any other similar event regarding any of

the shareholders shall not cause the dissolution of the Company.

Art. 7. Register of shares - Transfer of shares.
7.1 A register of shares shall be kept at the registered office of the Company, where it shall be available for inspection

by any shareholder. This register shall contain all the information required by the Law. Certificates of such registration
may be issued upon request and at the expense of the relevant shareholder.

7.2 The Company will recognise only one holder per share. In case a share is owned by several persons, they shall
appoint a single representative who shall represent them towards the Company. The Company has the right to suspend the
exercise of all rights attached to that share until such representative has been appointed.

7.3 The shares are freely transferable among shareholders.
7.4 Inter vivos, the shares may only be transferred to new shareholders subject to the approval of such transfer given by

the shareholders at a majority of three quarters of the share capital.
7.5 Any transfer of shares shall become effective towards the Company and third parties through the notification of the

transfer to, or upon the acceptance of the transfer by the Company in accordance with article 1690 of the Civil Code.
7.6 In the event of death, the shares of the deceased shareholder may only be transferred to new shareholders subject to

the approval of such transfer given by the surviving shareholders representing three quarters of the rights owned by the
surviving shareholders. Such approval is, however, not required in case the shares are transferred either to parents, des-
cendants or the surviving spouse.

C. Decisions of the shareholders

Art. 8. Collective decisions of the shareholders.
8.1 The general meeting of shareholders is vested with the powers expressly reserved to it by the Law and by these

articles of association.
8.2 Each shareholder may participate in collective decisions irrespective of the number of shares which he owns.
8.3 In case and as long as the Company has not more than twenty-five (25) shareholders, collective decisions otherwise

conferred on the general meeting of shareholders may be validly taken by means of written resolutions. In such case, each
shareholder shall receive the text of the resolutions or decisions to be taken expressly worded and shall cast his vote in
writing.

8.4 In the case of a sole shareholder, such shareholder shall exercise the powers granted to the general meeting of
shareholders under the provisions of section XII of the Law and by these articles of association. In such case, any reference
made herein to the “general meeting of shareholders” shall be construed as a reference to the sole shareholder, depending
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on the context and as applicable, and powers conferred upon the general meeting of shareholders shall be exercised by the
sole shareholder.

Art. 9. General meetings of shareholders. Meetings of shareholders may be held at the registered office of the Company
or at such place and time as may be specified in the respective convening notices of meeting. If all shareholders are present
or represented at a general meeting of shareholders and have waived convening requirements, the meeting may be held
without prior notice.

Art. 10. Quorum and vote.
10.1 Each shareholder is entitled to as many votes as he holds shares.
10.2 Save for a higher majority provided in these articles of association or by law, collective decisions of the Company's

shareholders are only validly taken in so far as they are adopted by shareholders holding more than half of the share capital.

Art. 11. Change of nationality. The shareholders may change the nationality of the Company only by unanimous consent.

Art. 12. Amendments of the articles of association. Any amendment of the articles of association requires the approval
of (i) a majority of shareholders (ii) representing three quarters of the share capital at least.

D. Management

Art. 13. Powers of the sole manager; Composition and powers of the board of managers.
13.1 The Company shall be managed by one or several managers. If the Company has several managers, the managers

form a board of managers composed of at least one (1) manager of class A (the “Class A Manager”) and one (1) manager
of class B (the “Class B Manager”). Any reference made hereinafter to the “managers” shall be construed as a reference
to the Class A Managers and/or to the Class B Managers, depending on the context and as applicable. If the Company is
managed by one (1) manager, to the extent applicable and where the term “sole manager” is not expressly mentioned in
these articles of association, a reference to the “board of managers” used in these articles of association is to be construed
as a reference to the “sole manager”.

13.2 The board of managers is vested with the broadest powers to act in the name of the Company and to take any actions
necessary or useful to fulfil the Company's corporate purpose, with the exception of the powers reserved by the Law or by
these articles of association to the general meeting of shareholders.

Art. 14. Election, removal and term of office of managers.
14.1 The manager(s) shall be elected by the general meeting of shareholders which shall determine their class, remu-

neration and term of office.
14.2 The managers are elected and may be removed from office at any time, with or without cause, by a vote of the

shareholders representing more than half of the Company's share capital.

Art. 15. Vacancy in the office of a manager.
15.1 In the event of a vacancy in the office of a manager because of death, legal incapacity, bankruptcy, retirement or

otherwise, this vacancy may be filled on a temporary basis and for a period of time not exceeding the initial mandate of
the replaced manager by the remaining managers until the next meeting of shareholders which shall resolve on the permanent
appointment, in compliance with the applicable legal provisions.

15.2 In case the vacancy occurs in the office of the Company's sole manager, such vacancy must be filled without undue
delay by the general meeting of shareholders.

Art. 16. Convening meetings of the board of managers.
16.1 The board of managers shall meet upon call by any manager, at the place indicated in the notice of meeting. The

meetings of the board of managers shall be held at the registered office of the Company, unless otherwise indicated in the
notice of meeting.

16.2 Written notice of any meeting of the board of managers must be given to managers twenty-four (24) hours at least
in advance of the date scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the reasons of
such emergency must be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager in writing,
by facsimile, electronic mail or any other similar means of communication, a copy of such signed document being sufficient
proof thereof. No prior notice shall be required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior
resolution adopted by the board of managers.

16.3 No prior notice shall be required in case all the members of the board of managers are present or represented at
such meeting and have waived any convening requirement, or in the case of resolutions in writing approved and signed by
all members of the board of managers.

Art. 17. Conduct of meetings of the board of managers.
17.1 The board of managers may elect among its members a chairman. It may also choose a secretary, who does not

need to be a manager and who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers.
17.2 The chairman, if any, shall chair all meetings of the board of managers, but in his absence, the board of managers

may appoint another manager as chairman pro tempore by vote of the majority present at any such meeting.
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17.3 Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing another manager as his proxy in
writing, or by facsimile, electronic mail or any other similar means of communication, a copy of the appointment being
sufficient proof thereof. A manager may represent one or more, but not all of his colleagues.

17.4 Meetings of the board of managers may also be held by conference-call or video conference or by any other
telecommunication means, allowing all persons participating at such meeting to hear one another on a continuous basis
and allowing an effective participation in the meeting. The participation in a meeting by these means is equivalent to a
participation in person at such meeting and the meeting is deemed to be held at the registered office of the Company.

17.5 The board of managers can deliberate or act validly only if a least one (1) Class A Manager and one (1) Class B
Manager are present or represented at a meeting of the board of managers.

17.6 Decisions shall be taken by a majority vote of the managers present or represented at such meeting provided however
that at least one (1) Class A Manager and one (1) Class B Manager vote in favour of such decision and in case of equality
of votes, no manager, including without limitation the chairman, if any, shall have a casting vote.

17.7 The board of managers may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in
writing, by facsimile, electronic mail or any other similar means of communication. The manager may express his consent
separately, the entirety of the consents evidencing the adoption of the resolutions. The date of such resolutions shall be the
date of the last signature.

Art. 18. Minutes of the meeting of the board of managers; Minutes of the decisions of the sole manager.
18.1 The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman, if any, or, in his absence,

by the chairman pro tempore (if applicable), or by any Class A Manager with any Class B Manager, or by any person
appointed to that effect by the board of managers of the Company. Copies or excerpts of such minutes, which may be
produced in judicial proceedings or otherwise, shall be signed by the chairman, if any, or, his absence, by the chairman pro
tempore (if applicable), or by any Class A Manager with any Class B Manager, or by any person appointed to that effect
by the board of managers of the Company.

18.2 The decisions of the sole manager shall be recorded in minutes which shall be signed by the sole manager. Copies
or excerpts of such minutes, which may be produced in judicial proceedings or otherwise, shall be signed by the sole
manager.

Art. 19. Dealing with third parties. The Company shall be bound towards third parties in all circumstances (i) by the
signature of the sole manager, or, (ii) if the Company has several managers, by the joint signature of any Class A Manager
together with any Class B Manager, or (iii) by the joint signatures or the sole signature of any person(s) to whom such
signatory power may have been delegated by the board of managers or the Company within the limits of such authorisation.

E. Audit and supervision

Art. 20. Auditor(s).
20.1 In case and as long as the Company has more than twenty-five (25) shareholders, the operations of the Company

shall be supervised by one or several internal auditors (commissaire(s)). The general meeting of shareholders shall appoint
the internal auditor(s) and shall determine their term of office.

20.2 An internal auditor may be removed at any time, without notice and with or without cause by the general meeting
of shareholders.

20.3 The internal auditor has an unlimited right of permanent supervision and control of all operations of the Company.
20.4 If the shareholders of the Company appoint one or more independent auditors (réviseur(s) d'entreprises agréé(s))

in accordance with article 69 of the law of 19 December 2002 regarding the trade and companies' register and the accounting
and annual accounts of undertakings, as amended, the institution of internal auditor(s) is suppressed.

20.5 An independent auditor may only be removed by the general meeting of shareholders with cause or with its approval.

F. Financial year - Annual accounts - Allocation of profits -Interim dividends

Art. 21. Financial year. The financial year of the Company shall begin on the first of January of each year and shall end
on the thirty-first of December of the same year.

Art. 22. Annual accounts and allocation of profits.
22.1 At the end of each financial year, the accounts are closed and the board of managers, using the accounting services

provider, draws up an inventory of the Company's assets and liabilities, the balance sheet and the profit and loss accounts
in accordance with the law.

22.2 Of the annual net profits of the Company, five per cent (5%) at least shall be allocated to the legal reserve. This
allocation shall cease to be mandatory as soon and as long as the aggregate amount of such reserve amounts to ten per cent
(10%) of the share capital of the Company.

22.3 Sums contributed to a reserve of the Company by a shareholder may also be allocated to the legal reserve if the
contributing shareholder agrees with such allocation.

22.4 In case of a share capital reduction, the Company's legal reserve may be reduced in proportion so that it does not
exceed ten per cent (10%) of the share capital.
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22.5 Upon recommendation of the board of managers, the general meeting of shareholders shall determine how the
remainder of the Company's annual net profits shall be used in accordance with the Law and these articles of association.

22.6 Distributions shall be made to the shareholders in proportion to the number of shares they hold in the Company.

Art. 23. Interim dividends - Share premium and assimilated premiums.
23.1 The board of managers may decide to pay interim dividends on the basis of interim balance sheet prepared by the

board of managers, using the accounting services provider, showing that sufficient funds are available for distribution. The
amount to be distributed may not exceed realized profits since the end of the last financial year, increased by profits carried
forward and distributable reserves, but decreased by losses carried forward and sums to be allocated to a reserve which the
Law or these articles of association do not allow to be distributed.

23.2 Any share premium, assimilated premium or other distributable reserve may be freely distributed to the shareholders
subject to the provisions of the Law and these articles of association.

G. Liquidation

Art. 24. Liquidation.
24.1 In the event of dissolution of the Company in accordance with article 3.2 of these articles of association, the

liquidation shall be carried out by one or several liquidators who are appointed by the general meeting of shareholders
deciding such dissolution and which shall determine their powers and their compensation. Unless otherwise provided, the
liquidators shall have the most extensive powers for the realisation of the assets and payment of the liabilities of the
Company.

24.2 The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among
the shareholders in proportion to the number of shares of the Company held by them.

H. Final clause - Governing law

Art. 25. Governing law. All matters not governed by these articles of association shall be determined in accordance with
the Law.

Transitional provisions

1. The first financial year shall begin on the date of incorporation of the Company and terminate on 31 December 2016.
2. Interim dividends may be distributed during the Company's first financial year.

Subscription and payment

The twelve thousand five hundred (12,500) shares issued have been subscribed by Blackstone Capital Partners (Cayman
II) VI L.P., aforementioned, for the price of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500).

The shares so subscribed have been fully paid up by a contribution in cash so that the amount of twelve thousand five
hundred euro (EUR 12,500) is as of now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.

The total contribution in the amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500) is entirely allocated to the
share capital.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever incurred by the Company or which shall be borne
by the Company in connection with its incorporation are estimated at approximately one thousand four hundred euro (EUR
1,400.-).

Resolutions of the sole shareholder

The incorporating sole shareholder, representing the entire share capital of the Company and having waived any con-
vening requirements, has passed the following resolutions:

1. The address of the registered office of the Company is set at 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg.

2. The following person is appointed as sole manager of the Company for an unlimited term:
- Mr. John Sutherland, born on 2 December 1964 in Lower Hutt, New Zealand, residing at 9, rue Principale, L-6990

Hostert, Luxembourg.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing party, this

deed is worded in English followed by a French translation; at the request of the same appearing parties and in case of
discrepancy between the English and the French text, the English version shall prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day specified at the beginning of this document.
The document having been read to the proxyholder of the appearing party, known to the notary by name, first name and

residence, the said proxyholder of the appearing party signed together with the notary the present deed.
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Suit la traduction française de ce qui précède.

L'an deux mille seize, le vingt-six janvier.
Par-devant nous, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:
Blackstone Capital Partners (Cayman II) VI L.P., un exempted limited partnership, existant selon les lois des Îles Caïman,

immatriculé au Registrar of Exempted limited Partnership des Îles Caïman sous le numéro WK-46064, ayant son siège
social au 190, Elgin Avenue, George Town, Grand Cayman KY1-9005, Îles Caïman,

dûment représenté par Mr. Urbain Gwiza, maître en droit, résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une
procuration donnée sous seing privé.

Ladite procuration, paraphée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire, restera annexée au
présent acte pour être soumise avec lui aux formalités d'enregistrement.

La partie comparante a requis le notaire instrumentant de dresser l'acte de constitution d'une société à responsabilité
limitée qu'elle souhaite constituer avec les statuts suivants:

«A. Nom - Objet - Durée - Siège social

Art. 1 er . Nom - Forme.  Il existe une société à responsabilité limitée sous la dénomination «BCP VI Luxco Debt 2 S.à
r.l.» (ci-après la «Société») qui sera régie par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée
(la «Loi»), ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. Objet.
2.1 La Société a pour objet la détention de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxembour-

geoises et étrangères et de toute autre forme de placement, l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre manière,
de même que le transfert par vente, échange ou toute autre manière de valeurs mobilières de tout type, ainsi que l'admi-
nistration, la gestion, le contrôle et la mise en valeur de son portefeuille de participations.

2.2 La Société peut également garantir, accorder des sûretés, accorder des prêts ou assister de toute autre manière des
sociétés dans lesquelles elle détient une participation directe ou indirecte ou un droit de quelque nature que ce soit ou qui
font partie du même groupe de sociétés que la Société.

2.3 Excepté par voie d'appel publique à l'épargne, la Société peut lever des fonds en faisant des emprunts sous toute
forme ou en émettant toute sorte d'obligations, de titres ou d'instruments de dettes, d'obligations garanties ou non garanties
et d'une manière générale en émettant des valeurs mobilières de tout type.

2.4 La Société peut exceptionnellement acquérir des participations dans les prêts accordés et/ou instruments de créance
émis par des entités qui n'appartiennent pas à son groupe de sociétés, pour une seule opération ou pour un nombre limité
d'opérations.

2.5 La Société peut également exercer toute activité de nature commerciale, industrielle, financière, immobilière ou de
propriété intellectuelle qu'elle estime utile pour l'accomplissement de ces objets.

Art. 3. Durée.
3.1 La Société est constituée pour une durée illimitée.
3.2 Elle peut être dissoute à tout moment et sans cause par une décision de l'assemblée générale des associés, adoptée

selon les conditions requises pour une modification des présents statuts.

Art. 4. Siège social.
4.1 Le siège social de la Société est établi dans la commune de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
4.2 Le siège social peut être transféré au sein de la même commune par décision du conseil de gérance. Il peut être

transféré dans toute autre commune du Grand-Duché de Luxembourg par décision des associés, adoptée selon les conditions
requises pour une modification des présents statuts.

4.3 Des succursales ou bureaux peuvent être créés, tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger, par décision
du conseil de gérance.

4.4 Dans l'hypothèse où le conseil de gérance estimerait que des événements exceptionnels d'ordre politique, économique
ou social ou des catastrophes naturelles se sont produits ou seraient imminents, de nature à interférer avec l'activité normale
de la Société à son siège social, il pourra transférer provisoirement le siège social à l'étranger jusqu'à la cessation complète
de ces circonstances exceptionnelles; ces mesures provisoires n'auront toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société,
laquelle, nonobstant ce transfert provisoire, restera luxembourgeoise.

B. Capital social - Parts sociales

Art. 5. Capital social.
5.1 Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500), représenté par douze mille cinq

cents (12.500) parts sociales ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune.
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5.2 Le capital social de la Société peut être augmenté ou réduit par une décision de l'assemblée générale des associés
de la Société, adoptée selon les modalités requises pour la modification des présents statuts.

5.3 La Société peut racheter ses propres parts sociales.

Art. 6. Parts sociales.
6.1 Le capital social de la Société est divisé en parts sociales ayant chacune la même valeur nominale.
6.2 Les parts sociales de la Société sont nominatives.
6.3 La Société peut avoir un ou plusieurs associés, avec un nombre maximal de quarante (40) associés.
6.4 Le décès, la suspension des droits civils, la dissolution, la liquidation, la faillite ou l'insolvabilité ou tout autre

événement similaire d'un des associés n'entraînera pas la dissolution de la Société.

Art. 7. Registre des parts sociales - Transfert des parts sociales.
7.1 Un registre des parts sociales est tenu au siège social de la Société où il est mis à disposition de chaque associé pour

consultation. Ce registre contient toutes les informations requises par la Loi. Des certificats d'inscription peuvent être émis
sur demande et aux frais de l'associé demandeur.

7.2 La Société ne reconnaît qu'un seul titulaire par part sociale. Les copropriétaires indivis nommeront un représentant
unique qui les représentera vis-à-vis de la Société. La Société a le droit de suspendre l'exercice de tous les droits relatifs à
cette part sociale, jusqu'à ce qu'un tel représentant ait été désigné.

7.3 Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.
7.4 Inter vivos, les parts sociales seront uniquement transférables à de nouveaux associés sous réserve qu'une telle cession

ait été approuvée par les associés représentant une majorité des trois quarts du capital social.
7.5 Toute cession de parts sociales est opposable à la Société et aux tiers sur notification de la cession à, ou après

l'acceptation de la cession par la Société conformément aux dispositions de l'article 1690 du Code civil.
7.6 En cas de décès, les parts sociales de l'associé décédé pourront être uniquement transférées au nouvel associé sous

réserve qu'un tel transfert ait été approuvé par les associés survivants représentant trois quarts des droits détenus par les
associés survivants. Un tel agrément n'est cependant pas requis dans l'hypothèse où les parts sociales sont transférées soit
aux ascendants, descendants ou au conjoint survivant.

C. Décisions des associés

Art. 8. Décisions collectives des associés.
8.1 L'assemblée générale des associés est investie des pouvoirs qui lui sont expressément réservés par la Loi et par les

présents statuts.
8.2 Chaque associé a la possibilité de participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts sociales qu'il

détient.
8.3 Dans l'hypothèse où et tant que la Société n'a pas plus de vingt-cinq (25) associés, des décisions collectives qui

relèveraient d'ordinaire de la compétence de l'assemblée générale, pourront être valablement adoptées par voie de décisions
écrites. Dans une telle hypothèse, chaque associé recevra le texte de ces résolutions ou des décisions à adopter expressément
formulées et votera par écrit.

8.4 En cas d'associé unique, cet associé exercera les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale des associés en vertu des
dispositions de la section XII de la Loi et des présents statuts. Dans cette hypothèse, toute référence faite à «l'assemblée
générale des associés» devra être entendue comme une référence à l'associé unique selon le contexte et le cas échéant et
les pouvoirs conférés à l'assemblée générale des associés seront exercés par l'associé unique.

Art. 9. Assemblées générales des associés. Les assemblées générales d'associés se tiendront au siège social de la Société
ou aux lieux et heures indiquées dans les convocations aux assemblées générales correspondantes. Si tous les associés sont
présents ou représentés à l'assemblée générale des associés et renoncent aux formalités de convocation, l'assemblée pourra
être tenue sans convocation préalable.

Art. 10. Quorum et vote.
10.1 Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il détient.
10.2 Sous réserve d'un quorum plus élevé prévu par les présents statuts ou la Loi, les décisions collectives des associés

de la Société ne seront valablement adoptées que pour autant qu'elles auront été adoptées par des associés détenant plus de
la moitié du capital social.

Art. 11. Changement de nationalité. Les associés ne peuvent changer la nationalité de la Société qu'avec le consentement
unanime des associés.

Art. 12. Modification des statuts. Toute modification des statuts requiert l'accord d'une (i) majorité des associés (ii)
représentant au moins les trois quarts du capital social.
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D. Gérance

Art. 13. Pouvoirs du gérant unique; Composition et pouvoirs du conseil de gérance.
13.1 La Société peut être gérée par un ou plusieurs gérants. Si la Société a plusieurs gérants, les gérants forment un

conseil de gérance composé d'au moins un (1) gérant de catégorie A (les «Gérants de Catégorie A») et un (1) gérant de
catégorie B (les «Gérants de Catégorie B»). Toute référence faite ci-après aux «gérants» doit s'interpréter comme une
référence aux Gérants de Catégorie A et/ou Gérants de Catégorie B en fonction du contexte et le cas échéant. Lorsque la
Société est gérée par un (1) gérant unique, le cas échéant et lorsque le terme «gérant unique» n'est pas expressément
mentionné dans ces statuts, une référence au «conseil de gérance» dans ces statuts devra être entendue comme une référence
au «gérant unique».

13.2 Le conseil de gérance est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société et pour prendre toute
mesure nécessaire ou utile pour l'accomplissement de l'objet social de la Société, à l'exception des pouvoirs réservés par
la Loi ou par les présents statuts à l'assemblée générale des associés.

Art. 14. Nomination, révocation des gérants et durée du mandat des gérants.
14.1 Le(s) gérant(s) est (sont) nommé(s) par l'assemblée générale des associés qui détermine sa (leur) catégorie, rému-

nération et la durée de son (leur) mandat.
14.2 Le(s) gérant(s) est (sont) nommé(s) et peu(ven)t être librement révoqué(s) à tout moment, avec ou sans motif, par

un vote des associés représentant plus de la moitié du capital social de la Société.

Art. 15. Vacance d'un poste de gérant.
15.1 Dans l'hypothèse où un poste de gérant deviendrait vacant suite au décès, à l'incapacité juridique, la faillite, la

démission ou pour tout autre motif, cette vacance peut être pourvue de manière temporaire et pour une période ne pouvant
excéder celle du mandat initial du gérant remplacé par les gérants restants jusqu'à la prochaine assemblée des associés
appelée à statuer sur la nomination permanente.

15.2 Dans l'hypothèse où la vacance survient alors que la Société est gérée par un gérant unique, cette vacance est
comblée sans délai par l'assemblée générale des associés.

Art. 16. Convocation aux réunions du conseil de gérance.
16.1 Le conseil de gérance se réunit sur convocation de tout gérant, à l'endroit indiqué dans l'avis de convocation. Les

réunions du conseil de gérance sont tenues au siège social de la Société, sauf indication contraire dans la convocation à la
réunion.

16.2 Avis écrit de toute réunion du conseil de gérance doit être donné aux gérants au minimum vingt-quatre (24) heures
à l'avance par rapport à la date fixée dans la convocation, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les motifs d'une
telle urgence seront mentionnées dans la convocation. Cette convocation peut être omise en cas d'accord écrit de chaque
gérant, par télécopie, courrier électronique ou par tout autre moyen de communication. Une copie d'un tel document signé
constituera une preuve suffisante d'un tel accord. Aucune convocation préalable ne sera exigée pour un conseil de gérance
dont le lieu et l'heure auront été déterminés par une décision adoptée lors d'un précédent conseil de gérance.

16.3 Aucune convocation préalable ne sera requise dans l'hypothèse où les tous les membres du conseil de gérance seront
présents ou représentés à une réunion du conseil de gérance et renonceraient aux formalités de convocation ou dans l'hy-
pothèse de décisions écrites et approuvées par tous les membres du conseil de gérance.

Art. 17. Conduite des réunions du conseil de gérance.
17.1 Le conseil de gérance peut élire un président du conseil de gérance parmi ses membres. Il peut également désigner

un secrétaire, qui peut ne pas être membre du conseil de gérance et qui sera chargé de tenir les procès-verbaux des réunions
du conseil de gérance.

17.2 Le président du conseil de gérance, le cas échéant, préside toutes les réunions du conseil de gérance, mais en son
absence, le conseil de gérance peut nommer provisoirement un autre gérant comme président temporaire par un vote à la
majorité des voix présentes à la réunion.

17.3 Tout gérant peut se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant tout autre gérant comme
son mandataire par écrit, télécopie, courrier électronique ou tout autre moyen de communication, une copie du mandat en
constituant une preuve suffisante. Un gérant peut représenter un ou plusieurs, mais pas tous les membres du conseil de
gérance.

17.4. Les réunions du conseil de gérance peuvent également se tenir par téléconférence ou vidéoconférence ou par tout
autre moyen de télécommunication permettant à toutes les personnes y participant de s'entendre mutuellement sans dis-
continuité et garantissant une participation effective à cette réunion. La participation à une réunion par ces moyens équivaut
à une participation en personne et la réunion tenue par de tels moyens de communication est réputée s'être tenue au siège
social de la Société.

17.5 Le conseil de gérance ne peut délibérer ou agir valablement que si au moins un (1) Gérant de Catégorie A et un (1)
Gérant de Catégorie B sont présents ou représentés à une réunion du conseil de gérance.

17.6 Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants présents ou représentés à chaque réunion du conseil de
gérance pourvu cependant qu'au moins un (1) Gérant de Catégorie A et un (1) Gérant de Catégorie B votent en faveur d'une
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telle décision et en cas d'égalité des votes, aucun gérant, en ce compris notamment le président, le cas échéant, ne dispose
d'une voix prépondérante.

17.7 Le conseil de gérance peut, à l'unanimité, prendre des décisions par voie circulaire en exprimant son approbation
par écrit, télécopie, courrier électronique ou par tout autre moyen de communication. Le gérant peut exprimer son con-
sentement séparément, l'ensemble des consentements attestant de l'adoption des décisions. La date de ces décisions sera la
date de la dernière signature.

Art. 18. Procès-verbaux des réunions du conseil de gérance; procès-verbaux des décisions du gérant unique.
18.1 Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de gérance seront signés par le président, le cas échéant, ou,

en son absence, par le président temporaire (si applicable), ou par un (1) Gérant de Catégorie A et un (1) Gérant de Catégorie
B, ou par toute personne nommée à cet effet par le conseil de gérance de la Société. Des copies ou extraits de ces procès-
verbaux qui pourront être produits en justice ou autre seront, le cas échéant, signés par le président ou, en son absence, par
le président temporaire (si applicable), ou par un (1) Gérant de Catégorie A et un (1) Gérant de Catégorie B, ou par toute
personne nommée à cet effet par le conseil de gérance de la Société.

18.2 Les décisions du gérant unique sont retranscrites dans des procès-verbaux qui seront signés par le gérant unique.
Les copies ou extraits de ces procès-verbaux qui pourront être produits en justice ou dans tout autre contexte seront signés
par le gérant unique.

Art. 19. Rapports avec les tiers. La Société sera valablement engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances (i) par
la signature du gérant unique, ou, (ii) si la Société a plusieurs gérants, par la signature conjointe d'un (1) Gérant de Catégorie
A et d'un (1) Gérant de Catégorie B, ou (iii) par la signature conjointe ou la seule signature de toute(s) personne(s) à laquelle/
auxquelles pareil pouvoir de signature aura été délégué par le conseil de gérance ou la Société, dans les limites de cette
autorisation.

E. Audit et surveillance

Art. 20. Commissaire(s) - réviseur(s) d'entreprises agréé(s).
20.1 Dans l'hypothèse où, et tant que la Société aura plus de vingt-cinq (25) associés, les opérations de la Société seront

surveillées par un ou plusieurs commissaires. L'assemblée générale des associés désigne les commissaires et détermine la
durée de leurs fonctions.

20.2 Un commissaire pourra être révoqué à tout moment, sans préavis et sans motif, par l'assemblée générale des associés.
20.3 Le commissaire a un droit illimité de surveillance et de contrôle permanents sur toutes les opérations de la Société.
20.4 Si les associés de la Société désignent un ou plusieurs réviseurs d'entreprises agréés conformément à l'article 69

de la loi du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes
annuels des entreprises, telle que modifiée, la fonction de commissaire sera supprimée.

20.5 Le réviseur d'entreprises agréé ne pourra être révoqué par l'assemblée générale des associés que pour juste motif
ou avec son accord.

F. Exercice social - Affectation des bénéfices - Acomptes sur dividendes

Art. 21. Exercice social. L'exercice social de la Société commence le premier janvier de chaque année et se termine le
trente-et-un décembre de la même année.

Art. 22. Comptes annuels - Distribution des bénéfices.
22.1 Au terme de chaque exercice social, les comptes sont clôturés et le conseil de gérance, recourant au prestataire de

services de comptabilité, dresse un inventaire de l'actif et du passif de la Société, le bilan et le compte de profits et pertes,
conformément à la loi.

22.2 Sur les bénéfices annuels nets de la Société, cinq pour cent (5%) au moins seront affectés à la réserve légale. Cette
affectation cessera d'être obligatoire dès que et tant que le montant total de la réserve légale de la Société atteindra dix pour
cent (10%) du capital social de la Société.

22.3 Les sommes apportées à une réserve de la Société par un associé peuvent également être affectées à la réserve
légale, si cet associé consent à cette affectation.

22.4 En cas de réduction du capital social, la réserve légale de la Société pourra être réduite en proportion afin qu'elle
n'excède pas dix pour cent (10%) du capital social.

22.5 Sur proposition du conseil de gérance, l'assemblée générale des associés décide de l'affectation du solde des bé-
néfices distribuables de la Société conformément à la Loi et aux présents statuts.

22.6 Les distributions aux associés sont effectuées en proportion du nombre de parts sociales qu'ils détiennent dans la
Société.

Art. 23. Acomptes sur dividendes - Prime d'émission et primes assimilées.
23.1 Le conseil de gérance peut décider de distribuer des acomptes sur dividendes sur la base d'un bilan intermédiaire

préparé par le conseil de gérance, recourant au prestataire de services de comptabilité, et faisant apparaître que des fonds
suffisants sont disponibles pour être distribués. Le montant destiné à être distribué ne peut excéder les bénéfices réalisés
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depuis la fin du dernier exercice social, augmentés des bénéfices reportés et des réserves distribuables, mais diminués des
pertes reportées et des sommes destinées à être affectées à une réserve dont la Loi ou les présents statuts interdisent la
distribution.

23.2 Toute prime d'émission, prime assimilée ou réserve distribuable peut être librement distribuée aux associés con-
formément à la Loi et aux présents statuts.

G. Liquidation

Art. 24. Liquidation.
24.1 En cas de dissolution de la Société conformément à l'article 3.2 des présents statuts, la liquidation sera effectuée

par un ou plusieurs liquidateurs nommés par l'assemblée générale des associés ayant décidé de cette dissolution et qui fixera
les pouvoirs et émoluments de chacun des liquidateurs. Sauf disposition contraire, les liquidateurs disposeront des pouvoirs
les plus étendus pour la réalisation de l'actif et du passif de la Société.

24.2 Le surplus résultant de la réalisation de l'actif et du passif sera distribué entre les associés en proportion du nombre
de parts sociales qu'ils détiennent dans la Société.

H. Disposition finale - Loi applicable

Art. 25. Loi applicable. Tout ce qui n'est pas régi par les présents statuts, sera déterminé en conformité avec la Loi.

Dispositions transitoires

1. Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la Société et se terminera le 31 décembre 2016.
2. Des acomptes sur dividendes pourront être distribués pendant le premier exercice social de la Société.

Souscription et paiement

Les douze mille cinq cents (12.500) parts sociales émises ont été souscrites par Blackstone Capital Partners (Cayman
II) VI L.P., susmentionné, pour un prix de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500).

Toutes les parts sociales ainsi souscrites ont été intégralement libérées par voie d'apport en numéraire, de sorte que le
montant de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500) est dès à présent à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié
au notaire soussigné.

L'apport global d'un montant de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500) est entièrement affecté au capital social.

Frais

Le montant des dépenses, frais, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution est évalué à environ mille quatre cents euros (EUR 1.400,-).

Résolutions de l'associé unique

L'associé unique constituant, représentant l'intégralité du capital social de la Société et agissant pour le compte de
l'assemblée générale des associés, a adopté les résolutions suivantes:

1. L'adresse du siège social de la Société est établie au 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand-Duché de
Luxembourg.

2. La personne suivante est nommée gérant unique pour une durée indéterminée:
- M. John Sutherland, né le 2 décembre 1964, à Lower Hutt, Nouvelle Zélande, ayant son adresse au 9, rue principale,

L-6990 Hostert, Luxembourg.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate sur demande de la partie comparante que le présent acte

est rédigé en langue anglaise suivi d'une traduction en français; à la demande des mêmes parties comparantes et en cas de
divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fait foi.

Dont acte, passé à Luxembourg, à la date figurant en tête des présentes.
L'acte ayant été lu au mandataire de la partie comparante connu du notaire instrumentant par nom, prénom, et résidence,

ledit mandataire de la partie comparante a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: U. Gwiza et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 2, le 1 er février 2016. 2LAC/2016/2211. Reçu soixante-quinze euros EUR 75,-

Le Receveur (signé): André MULLER.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication

au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 février 2016.
Référence de publication: 2016060861/523.
(160022138) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2016.
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EQT BW S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 182.675.

In the year two thousand and fifteen, on the twenty-first of December,
Before Maître Jacques Kesseler, notary residing in Pétange,

THERE APPEARED:
Croissant Holding B.V., a private limited liability company (besloten vennootschap met beperkte aansprakelijkheid)

organised under the laws of the Netherlands, having its official seat (statutaire zetel) in Amsterdam, the Netherlands, having
its registered office at World Trade Center Schiphol, HTower, 4 th Floor, Schiphol Boulevard 355, 1118 BJ, Schiphol, the
Netherlands, registered with the Chamber of Commerce of Amsterdam under number 59389494,

represented by Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, notary clerk, residing in Pétange by virtue of a power of attorney
given under private seal.

Said proxy, after having been signed “ne varietur” by the proxyholder and the undersigned notary shall stay attached to
the present deed to be filed with the registration authorities.

Who declared and requested the notary to state:
1) That “Croissant Holding B.V.” is the sole shareholder of EQT BW S.A., a Luxembourg public limited liability

company (société anonyme), having its registered office at 23, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg and registered with the
Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 182.675, incorporated by a deed of Maître Francis
Kesseler, notary residing in Esch-sur-Alzette, on 5 November 2013 published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations number 252 of 28 January 2014 (the “Company”). The articles of association of the Company have been
amended for the last time by a deed of Maître Francis Kesseler, notary residing in Esch-sur-Alzette, on 25 August 2014
published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 2986 of 17 October 2014.

2) That the share capital of the Company is fixed at one million seventy-nine thousand three hundred and twenty Euro
(EUR 1,079,320) divided into five hundred and thirty-nine thousand six hundred and sixty (539,660) ordinary shares and
five hundred and thirty-nine thousand six hundred and sixty (539,660) mandatory redeemable preferred shares having a
nominal value of one Euro (EUR 1) each.

3) After this had been set forth, the above named shareholder, representing the whole corporate capital of the Company,
has decided to hold an extraordinary general meeting and to take the following resolutions in conformity with the agenda
of the meeting:

First resolution

The sole shareholder resolves to reduce the corporate capital of the Company by an amount of five hundred and thirty-
nine thousand six hundred and sixty Euro (EUR 539,660) so as to bring it down from its actual amount of one million
seventy-nine thousand three hundred and twenty Euro (EUR 1,079,320) to of five hundred and thirty-nine thousand six
hundred and sixty Euro (EUR 539,660) by cancelling five hundred and thirty-nine thousand six hundred and sixty (539,660)
mandatory redeemable preferred shares having a nominal value of one Euro (EUR 1) each held by the Company.

Second resolution

The sole shareholder decides, subsequently, to fully amend and restate the articles of the Company, which henceforth
shall read as follows:

“Title I. - Form - Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Form. There exists a public limited liability company (the "Company") which will be governed by the laws
pertaining to such an entity, and in particular the law of August 10, 1915 on commercial companies as amended from time
to time (the "Law"), as well as by the present articles of association (the "Articles").

Art. 2. Name. The name of the Company is "EQT BW S.A.".

Art. 3. Registered office.
3.1. The registered office of the Company is established in the City of Luxembourg.
3.2. It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of the general

meeting of Shareholders (as defined hereafter) deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.
3.3. The registered office may be transferred within the City of Luxembourg by decision of the Sole Director or, in case

of plurality of directors, of the Board of Directors (as defined hereafter).
3.4. If extraordinary political or economic events occur or are imminent, which might interfere with the normal activity

at the registered office, or with easy communication between this office and abroad, the registered office may be declared
to have been transferred abroad provisionally until the complete cessation of these abnormal circumstances. Such decision,
however, shall have no effect on the nationality of the Company. Such declaration of the transfer of the registered office
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shall be made and brought to the attention of third parties by the organ of the Company, which is best situated for this
purpose under such circumstances.

3.5. The Sole Director or, in case of plurality of directors, the Board of Directors may establish branches or offices of
representation in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad.

Art. 4. Object.
4.1. The Company's object is to acquire and hold interests, directly or indirectly, in any form whatsoever, in any other

Luxembourg or foreign entities, by way of, among others, the subscription or the acquisition of any securities and rights
through participation, contribution, underwriting, firm purchase or option, negotiation or in any other way, or of financial
debt instruments in any form whatsoever, and to administrate, develop and manage such holding of interests.

4.2. The Company may also render every assistance, whether by way of loans, guarantees or otherwise to its subsidiaries
or companies in which it has a direct or indirect interest, even not substantial, or any company being a direct or indirect
shareholder of the Company or any company belonging to the same group as the Company (the "Connected Companies").
On an ancillary basis of such assistance, the Company may also render administrative and marketing assistance to its
Connected Companies.

4.3. For purposes of this article, a company shall be deemed to be part of the same "group" as the Company if such other
company directly or indirectly owns, is owned by, is in control of, is controlled by, or is under common control with, or is
controlled by a shareholder of, the Company, in each case whether beneficially or as trustee, guardian or other fiduciary.
A company shall be deemed to control another company if the controlling company possesses, directly or indirectly, all or
substantially all of the share capital of the company or has the power to direct or cause the direction of the management or
policies of the other company, whether through the ownership of voting securities, by contract or otherwise.

4.4. The Company may in particular enter into the following transactions:
4.4.1. borrow money in any form or obtain any form of credit facility and raise funds, through, including, but not limited

to, the issue of bonds, notes, promissory notes, certificates and other debt or equity instruments, convertible or not, or the
use of financial derivatives or otherwise;

4.4.2. enter into any guarantee, pledge or any other form of security, whether by personal covenant or by mortgage or
charge upon all or part of the undertaking, property assets (present or future) or by all or any of such methods, for the
performance of any contracts or obligations of the Company and of any of the Connected Companies, or any director,
manager or other agent of the Company or any of the Connected Companies, within the limits of any applicable law
provision; and

4.4.3. use any techniques and instruments to efficiently manage its investments and to protect itself against credit risks,
currency exchange exposure, interest rate risks and other risks.

4.5. In addition to the foregoing, the Company may perform all legal, commercial, technical and financial transactions
and, in general, all transactions which are necessary or useful to fulfil its corporate object as well as all transactions directly
or indirectly connected with the areas described above in order to facilitate the accomplishment of its corporate object in
all areas described above.

Art. 5. Duration. The Company is established for an unlimited period.

Title II. - Capital - Shares

Art. 6. Capital.
6.1. The corporate capital of the Company is fixed at five hundred and thirty-nine thousand six hundred and sixty Euro

(EUR 539,660) divided into five hundred and thirty-nine thousand six hundred and sixty (539,660) shares (the “Shares”)
having a nominal value of one Euro (EUR 1) each. The holders of the Shares are together referred to as the "Shareholders".

6.2. In addition to the corporate capital, there may be set up a premium account, into which any premium paid on any
Share is transferred. The amount of said premium account is at the free disposal of the general meeting of Shareholders.
The amount of the premium account may be used to make payment for any Shares, which the Company may repurchase
from its Shareholder(s), to offset any net realized losses, to make distributions to the Shareholder(s) or to allocate funds to
the legal reserve or other reserves.

Art. 7. Shares.
7.1. Each Share is entitled to one (1) vote. The Shares may be represented, at the owner’s option, by a certificate

representing a single Share or certificates representing two or more Shares.
7.2. The Shares may be in registered or bearer form at the option of the Shareholder.
7.3. The Company may, to the extent and under the terms permitted by Law and the Articles, purchase its own Shares.
7.4. The corporate capital of the Company may be increased or reduced in compliance with the legal requirements.

Title III. - Management

Art. 8. Management.
8.1. The Company may be managed by one director (the "Sole Director"), whether Shareholder or not, as long as it has

a sole Shareholder. In case there are several Shareholders, the Company shall be managed by a board of directors comprising
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at least three (3) members, whether Shareholders or not (the "Board of Directors", each member individually, a "Director").
The Directors are appointed for a period not exceeding six (6) years by the general meeting of Shareholders, which may
at any time remove them.

8.2. The number of Directors, their term and their remuneration are fixed by the general meeting of Shareholders.

Art. 9. Meeting of the board of directors.
9.1. The Board of Directors shall elect from among its members a chairman.
9.2. The Board of Directors convenes upon call by the chairman, as often as the interest of the Company so requires. It

must be convened each time two Directors so request. In case all the Directors are present or represented, they may waive
all convening requirements and formalities.

9.3. Any Director may act at any meeting of the Board of Directors by appointing in writing, by telegram, facsimile,
electronic mail, or letter another Director as his proxy.

9.4. Meetings of the Board of Directors shall be held in Luxembourg. The Board of Directors may only deliberate or
act validly if at least a majority of its members is present either in person or by proxy. Resolutions shall be approved if
taken by a majority of the votes of the Directors present either in person or by proxy at such meeting.

9.5. Any member of the Board of Directors who participates in the proceedings of a meeting of the Board of Directors
by means of a communication device (including a telephone and videoconference) which allows all the other members of
the Board of Directors present at such meeting (whether in person or by proxy, or by means of such communication device)
to hear and to be heard by the other members at any time shall be deemed to be present in person at such meeting, and shall
be counted when reckoning a quorum and shall be entitled to vote on matters considered at such meeting. If a resolution
is taken by way of conference call, the resolution shall be considered to have been taken in Luxembourg if the call is initiated
from Luxembourg.

Members of the Board of Directors who participate in the proceedings of a meeting of the Board of Directors by means
of such communication device shall ratify their votes so cast by signing one copy of the minutes of the meeting.

9.6. Written resolutions signed by all the members of the Board of Directors will be as valid and effectual as if passed
at a meeting duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or multiple copies of an identical
resolution and may be evidenced by letter, facsimile, electronic mail or similar communication.

9.7. The minutes of a meeting of the Board of Directors may be signed (i) by all Directors present or represented at the
meeting, or (ii) by any two Directors present or represented at the meeting, or (iii) by the Chairman and the secretary if
appointed at the meeting of the Board of Directors or (iv) by any such person to whom such powers have been delegated
by the Board of Directors at such meeting of the Board of Directors.

9.8. In case of a Sole Director, the resolutions of the Sole Director shall be documented in writing.

Art. 10. Powers.
10.1. The Sole Director or, in case of plurality of Directors, the Board of Directors is vested with the broadest powers

to perform all acts of administration and disposition in compliance with the corporate objects of the Company. All powers
not expressly reserved by Law or by the Articles to the general meeting of Shareholders fall within the competence of the
Sole Director or, as the case may be, the Board of Directors.

10.2. The Company will be bound in any circumstances by the sole signature of its Sole Director or, in case of plurality
of Directors, by the joint signatures of two Directors or by the sole signature of the person in charge of the daily management
of the Company, as far as the daily management is concerned, unless special decisions have been taken concerning the
authorized signature in case of delegation of powers or proxies given by the Sole Director or, as the case may be, the Board
of Directors pursuant to article 11 of the Articles.

10.3. Any litigation involving the Company, either as plaintiff or as defendant, will be handled in the name of the
Company by the Sole Director or by the Board of Directors, represented by its chairman or by the Director delegated for
this purpose.

10.4. The Sole Director or, in case of plurality of Directors, the Board of Directors may pay interim dividends in
compliance with the Law.

Art. 11. Delegations.
11.1. The Sole Director or, as the case may be, the Board of Directors may delegate its powers to conduct the daily

management of the Company to one or more persons, whether Directors or not.
11.2. He may also commit the management of a special branch of the Company to one or more managers, and give

special powers for determined matters to one or more proxy-holders, selected from its own members or not, whether
Shareholders or not.

Title IV. - Supervision

Art. 12. Supervision. Except where according to the Law the Company's annual accounts must be audited by an approved
independent auditor, the Company's annual accounts shall be reviewed by one or several statutory auditors (unless otherwise
decided by the general meeting of Shareholders) appointed by the general meeting of Shareholders, which will fix their
number and its/their remuneration, as well as the term of its/their office, which must not exceed six (6) years.
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Title V. - General meeting of shareholders

Art. 13. Powers - Holding of general meetings.
13.1. The sole Shareholder shall exercise all the powers conferred to the general meeting of Shareholders under Section

IV § 5 of the Law and its decisions shall be in writing and shall be recorded in minutes. In such case and where the term
sole Shareholder is not expressly mentioned in the Articles, a reference to the general meeting of Shareholders used in the
Articles is to be construed as a reference to the sole Shareholder.

13.2. In case there is more than one Shareholder, resolutions of the Shareholders are adopted at a general meeting of
Shareholders.

13.3. If all the Shareholders are present or represented and informed of the agenda of the meeting, they can waive any
convening formalities and the meeting can be validly held without prior notice.

13.4. General meetings of Shareholders shall be held in Luxembourg. Any Shareholder may, by a written proxy, authorize
any other person, who need not be a Shareholder, to represent him at a general meeting of Shareholders and to vote in his
name and stead.

13.5. Each Shareholder may participate in any general meeting of Shareholders by telephone or videoconference or by
any similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to be identified, and to hear and
speak to each other. The participation in a meeting by these means is deemed equivalent to a participation in person at such
meeting.

13.6. Except as otherwise provided by the Law or the Articles, resolutions of the general meeting of Shareholders are
passed by a simple majority of the votes validly cast at the meeting, regardless of the portion of the coporate capital present
or represented at such meeting. Abstention and nil votes will not be taken into account.

13.7. Subject to the terms and conditions provided by the Law, the Articles may be amended by a resolution of the
general meeting of Shareholders adopted with a majority of two thirds (2/3) of the votes validly cast at a meeting where at
least half (1/2) of the Company's corporate capital is present or represented on first call. On second call, the resolution will
be passed by a majority of two third (2/3) of the votes validly cast at the meeting, regardless of the portion of the corporate
capital present or represented at the meeting. Abstention and nil votes will not be taken into account.

13.8. The annual general meeting of Shareholders will be held at the registered office or at such other place in the
municipality of the registered office as specified in the convening notice on the fourth Thursday of June at 11:00 A.M.

If such day is a legal holiday, the annual general meeting of Shareholders will be held on the next following business
day.

Title VI. - Financial year - Allocation of profits

Art. 14. Financial year. The financial year of the Company starts on the first of January and ends on the thirty-first of
December of each year.

Art. 15. Allocation of profits.
15.1. After deduction of any and all of the expenses of the Company and the amortizations, the credit balance represents

the net profits of the Company. Of the net profits, five per cent (5%) shall be appropriated for the legal reserve; this deduction
ceases to be compulsory when the reserve amounts to ten per cent (10%) of the corporate capital of the Company, but it
must be resumed until the reserve is entirely reconstituted if, at any time, for any reason whatsoever, the reserve falls below
ten per cent (10%) of the corporate capital of the Company.

The balance is at the disposal of the general meeting of Shareholders.
15.2. The Sole Director or, in case of plurality of directors, the Board of Directors is authorized to decide and to distribute

interim dividends in accordance with the provisions of the Law.

Title VII. - Dissolution - Liquidation

Art. 16. Dissolution and Liquidation. The Company may be dissolved by a resolution of the general meeting of Share-
holders. If the Company is dissolved, the liquidation will be carried out by one or more liquidators, physical or legal persons,
appointed by general meeting of Shareholders which will specify their powers and fix their remuneration.

Title VIII. - Applicable law

Art. 17. Applicable law. All matters not governed by the Articles are to be construed in accordance with the Law.”
There being no further business before the meeting, the same was adjourned thereupon.
The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing

party the present deed is worded in English, followed by a French version; on request of the same appearing party, in case
of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Pétange, on the date mentioned at the beginning of this document.
The document having been read to the representative of the appearing party, known to the undersigned notary by name,

Christian name, civil status and residence, the said representative of the appearing party signed together with us the notary,
the present original deed.

58738



L U X E M B O U R G

Follows the french translation

L’an deux mille quinze, le vingt-et-un décembre,
Par-devant Maître Jacques KESSELER, notaire de résidence à Pétange.

A COMPARU:
Croissant Holding B.V., une société à responsabilité limitée (besloten vennootschap met beperkte aansprakelijkheid)

constituée selon les lois des Pays-Bas, ayant son siège officiel à Amsterdam, Pays Bas et son siège social à Schiphol
Boulevard 355, H-Tower, 4 th floor, 1118 BJ Schiphol, Pays-Bas, immatriculée auprès de la Chambre de Commerce
d’Amsterdam sous le numéro 59389494,

représentée par Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, clerc de notaire résidant professionnellement à Pétange, en vertu
d’une procuration donnée sous seing privé.

Laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentaire, restera annexée
au présent acte pour les formalités de l'enregistrement.

Qui a déclaré et requis le notaire d’acter:
1) Que “Croissant Holding B.V.” est l'actionnaire unique de EQT BW S.A., une société anonyme ayant son siège social

au 23, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous le numéro B 182.675, constituée suivant un acte de Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette,
en date du 5 novembre 2013, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 252 du 28 janvier 2014
(la «Société»). Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois par un acte de Maître Francis Kesseler, alors
notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, le 25 août 2014 publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro
2986 du 17 octobre 2014.

2) Que le capital social de la Société est fixé à un million soixante-dix-neuf mille trois cent vingt euros (1.079.320 EUR)
divisé en cinq cent trente-neuf mille six cent soixante (539.660) actions ordinaires et cinq cent trente-neuf mille six cent
soixante (539.660) actions privilégiées obligatoirement rachetables ayant une valeur nominale d'un euro (1 EUR) chacune.

3) Ceci ayant été exposé, l'actionnaire unique prémentionné, représentant l'intégralité du capital social de la Société, a
décidé de prendre les résolutions suivantes:

Première résolution

L’actionnaire unique décide de réduire le capital de la Société d’un montant de cinq cent trente-neuf mille six cent
soixante euros (539.660 EUR) pour le porter de son montant actuel de un million soixante-dix-neuf mille trois cent vingt
euros (1.079.320 EUR) à cinq cent trente-neuf mille six cent soixante euros (539.660 EUR) par l'annulation de cinq cent
trente-neuf mille six cent soixante (539.660) actions privilégiées obligatoirement rachetables ayant une valeur nominale
d'un euro (1 EUR) chacune détenues par la Société.

Deuxième résolution

En conséquence de la résolution qui précède, l'associé unique décide de modifier et refondre intégralement les Statuts,
afin de leur donner la teneur suivante:

“Titre I er . - Forme - Dénomination - Siège social - Objet - Durée

Art. 1 er . Forme.  Il existe une société anonyme (la «Société»), qui sera régie par les lois relatives à une telle entité, et
en particulier par la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée de temps à autre (la «Loi»),
ainsi que par les présents statuts (les «Statuts»).

Art. 2. Nom. La dénomination de la Société est «EQT BW S.A.».

Art. 3. Siège social.
3.1. Le siège de la Société est établi dans la ville de Luxembourg.
3.2. Il peut être transféré en toute autre localité à l'intérieur du Grand-Duché de Luxembourg par décision de l'assemblée

générale des Actionnaires (tel que défini ci-après) délibérant comme en matière de modification des Statuts.
3.3. Le siège social peut être transféré à l'intérieur de la ville de Luxembourg par simple décision de l'Administrateur

Unique ou, en cas de pluralité d'administrateurs, du Conseil d'Administration (tel que défini ci-après).
3.4. Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique ou économique, de nature à compromettre l'activité nor-

male au siège social ou la communication aisée avec ce siège ou de ce siège avec l'étranger se sont produits ou sont
imminents, le siège social peut être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances
anormales. Une telle décision n'aura cependant aucun effet sur la nationalité de la Société. Pareille déclaration de transfert
du siège sera faite et portée à la connaissance des tiers par l'organe de la Société qui est le mieux placé pour le faire dans
ces circonstances.

3.5. L'Administrateur Unique ou, en cas de pluralité d'administrateurs, le Conseil d'Administration peut constituer des
succursales ou des bureaux de représentation tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.
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Art. 4. Objet.
4.1. L'objet de la Société est l'acquisition et la détention de tous intérêts, directement ou indirectement, sous quelle que

forme que ce soit, dans toutes autres entités, luxembourgeoises ou étrangères, par voie de souscription ou d'acquisition de
toutes participations et droits par voie de participation, d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat, de
négociation ou de toute autre manière, ou par voie d'instruments financiers de dettes, sous quelle que forme que ce soit,
ainsi que leur administration, leur développement et leur gestion.

4.2. La Société pourra également apporter toute assistance financière, que ce soit sous forme de prêts, d'octroi de garanties
ou autrement, à ses filiales ou aux sociétés dans lesquelles elle a un intérêt direct ou indirect, sans que celui-ci soit substantiel,
ou à toutes sociétés, qui seraient actionnaires, directs ou indirects, de la Société, ou encore à toutes sociétés appartenant au
même groupe que la Société (les "Sociétés Apparentées"). A titre accessoire de cette assistance financière, la Société pourra
également apporter à ses Sociétés Apparentées toute assistance administrative et commerciale.

4.3. Pour les besoins de cet article, une société sera considérée comme appartenant au même «groupe» que la Société
si cette autre société, directement ou indirectement, détient, est détenue par, détient le contrôle de, est contrôlée par ou est
sous le contrôle commun avec, ou est contrôlée par un actionnaire de la Société, que ce soit comme bénéficiaire, trustee
ou gardien ou autre fiduciaire. Une société sera considérée comme contrôlant une autre société si elle détient, directement
ou indirectement, tout ou une partie substantielle de l'ensemble du capital social de la société ou dispose du pouvoir de
diriger ou d'orienter la gestion et les politiques de l'autre société, que ce soit aux moyens de la détention de titres permettant
d'exercer un droit de vote, par contrat ou autrement.

4.4. La Société pourra, en particulier, être engagée dans les opérations suivantes:
4.4.1. conclure des emprunts sous toute forme ou obtenir toutes formes de crédit et lever des fonds, notamment, par

l'émission de titres, d'obligations, de billets à ordre, certificats et autres instruments de dettes, convertibles ou non, ou par
l'utilisation d'instruments financiers dérivés ou autres;

4.4.2. accorder toute garantie, fournir tout gage ou toute autre forme de sûreté, que ce soit par engagement personnel
ou par hypothèque ou charge sur tout ou partie des avoirs (présents ou futurs), ou par toutes ou l'une de ces méthodes, pour
l'exécution de tous contrats ou obligations de la Société et de toute Société Apparentée, ou de tout administrateur, gérant
ou autre agent de la Société ou de l'une des Sociétés Apparentées, dans les limites de toute disposition légale applicable;
et

4.4.3. utiliser tous instruments et techniques nécessaires à la gestion efficace de ses investissements et à la protection
contre tous risques de crédit, les fluctuations monétaires, les fluctuations de taux d'intérêt et autres risques.

4.5. Outre ce qui précède, la Société peut réaliser toutes transactions légales, commerciales, techniques ou financières
et en général toutes transactions nécessaires ou utiles à l'accomplissement de son objet social ou en relation directe ou
indirecte avec tous les secteurs prédécrits, de manière à faciliter l'accomplissement de son objet social dans les secteurs
prédécrits.

Art. 5. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Titre II. - Capital - Actions

Art. 6. Capital.
6.1. Le capital social de la Société est fixé à cinq cent trente-neuf mille six cent soixante euros (539.660 EUR) divisé

en cinq cent trente-neuf mille six cent soixante (539.660) actions (les “Actions”) ayant une valeur nominale d’un euro (1
EUR) chacune. Les détenteurs des Actions sont désignés collectivement comme les «Actionnaires».

6.2. En plus du capital social, il pourra être établi un compte de prime d'émission sur lequel toute prime d'émission payée
pour toute Action sera versée. Le montant d'un tel compte de prime d'émission est à la libre disposition de l'assemblée
générale des Actionnaires. Le montant d'un tel compte de prime d'émission peut être utilisé pour procéder à des paiements
pour toutes Actions que la Société peut racheter à son Actionnaire, pour compenser toute perte réalisée, pour procéder à
des distributions à l'Actionnaire ou pour allouer des fonds à la réserve légale ou à d'autres réserves.

Art. 7. Actions.
7.1. Chaque Action donne droit à une (1) voix. Les Actions peuvent être représentées, au choix du propriétaire, par des

certificats représentant deux ou plusieurs Actions.
7.2. Les Actions peuvent être sous la forme nominative ou au porteur, au choix de l'Actionnaire.
7.3. La Société peut, dans la mesure et sous les conditions permises par la Loi et les Statuts, procéder au rachat de ses

propres Actions.
7.4. Le capital social de la Société peut être augmenté ou diminué, en conformité avec les dispositions légales.

Titre III. - Administration

Art. 8. Administration.
8.1. La Société peut être administrée par un administrateur unique («l'Administrateur Unique»), Actionnaire ou non,

aussi longtemps qu'il y a un Actionnaire unique. Au cas où il y a plusieurs Actionnaires, la Société sera administrée par un
conseil d'administration composé de trois (3) membres au moins, Actionnaires ou non (le «Conseil d'Administration» et
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chaque membre individuellement, un «Administrateur»). Les Administrateurs sont nommés par l'assemblée générale des
Actionnaires, pour un terme ne pouvant dépasser six (6) années et en tout temps révocables par elle.

8.2. Le nombre d'Administrateurs, la durée de leur mandat et leurs émoluments sont fixés par l'assemblée générale des
Actionnaires.

Art. 9. Réunion du conseil d'administration.
9.1. Le Conseil d'Administration choisira un président parmi ses membres.
9.2. Le Conseil d'Administration se réunit sur convocation du président, aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige.

Il doit être convoqué chaque fois que deux Administrateurs le demandent. Lorsque tous les Administrateurs sont présents
ou représentés, ils peuvent renoncer aux formalités et conditions de convocation.

9.3. Chaque Administrateur peut agir à toute réunion du Conseil d'Administration en désignant par écrit, par télégramme,
par fax, courriel ou lettre, un autre Administrateur comme son mandataire.

9.4. Les réunions du Conseil d'Administration se tiendront à Luxembourg. Le Conseil d'Administration ne peut délibérer
ou agir valablement que si la majorité au moins de ses membres est présent en personne ou par mandataire. Les résolutions
seront valablement adoptées par la majorité des votes des Administrateurs présents en personne ou par mandataire à telle
réunion.

9.5. Tout membre du Conseil d'Administration qui participe à une réunion du Conseil d'Administration via un moyen
de communication (en ce compris par téléphone et par visio conférence) qui permet aux autres membres du Conseil d'Ad-
ministration présents à cette réunion (soit en personne soit par mandataire ou par un tel moyen de communication) d'entendre
et d'être entendus par les autres membres sera réputé présent à telle réunion et sera pris en compte pour le calcul du quorum
et autorisé à voter sur les matières traitées à telle réunion. Lorsque la décision est prise par voie d'une conférence télépho-
nique, la décision sera considérée comme ayant été prise à Luxembourg si l'appel est initié à partir de Luxembourg.

Les membres du Conseil d'Administration qui participent à une réunion du Conseil d'Administration via un tel moyen
de communication ratifieront leurs votes exprimés de cette façon en signant une copie du procès-verbal de la réunion.

9.6. Résolutions écrites signées par tous les membres du Conseil d'Administration auront le même effet et la même
validité que des décisions prises lors d'une réunion valablement convoquée et tenue. Ces signatures pourront être apposées
sur un seul ou plusieurs documents séparés transmis par lettre, fax, courriel ou moyen similaire de communication.

9.7. Les procès verbaux d’une réunion du Conseil d’Administration peuvent être signés (i) par tous les Administrateurs
présents ou représentés à la réunion, ou (ii) par deux Administrateurs présents ou représentés à la réunion ou (iii) par le
Président et le secrétaire s’il en a été nommé à la réunion du Conseil d’Administration ou (iv) par toute personne à qui de
tels pouvoirs auront été délégués par le Conseil d’Administration à une telle réunion du Conseil d’Administration.

9.8. En cas d'Administrateur Unique, les résolutions de l'Administrateur Unique seront documentées par écrit.

Art. 10. Pouvoirs.
10.1. L'Administrateur Unique ou, en cas de pluralité d'Administrateurs, le Conseil d'Administration est investi des

pouvoirs les plus étendus pour faire tous les actes d'administration et de disposition conformément à l'objet social de la
Société. Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés par la Loi ou par les Statuts à l'assemblée générale des
Actionnaires sont de la compétence de l'Administrateur Unique ou, le cas échéant, du Conseil d'Administration.

10.2. La Société sera engagée en toutes circonstances par la signature individuelle de son Administrateur Unique ou, en
cas de pluralité d'Administrateurs, par la signature conjointe de deux Administrateurs ou par la signature individuelle de
la personne en charge de la gestion journalière de la Société, dans la mesure où la gestion journalière est concernée, à moins
que des décisions spéciales concernant la signature autorisée en cas de délégation de pouvoirs n'aient été prises par l'Ad-
ministrateur Unique ou, suivant le cas, le Conseil d'Administration conformément à l'article 11 des Statuts.

10.3. Tous litiges dans lesquels la Société est impliquée comme demandeur ou comme défendeur, seront traités au nom
de la Société par l'Administrateur Unique ou par le Conseil d'Administration, représenté par son président ou par l'Admi-
nistrateur délégué à cet effet.

10.4. L'Administrateur Unique ou, en cas de pluralité d'Administrateurs, le Conseil d'Administration est autorisé à payer
des acomptes sur dividendes conformément à la Loi.

Art. 11. Délégations.
11.1. L'Administrateur Unique ou, suivant le cas, le Conseil d'Administration peut déléguer la gestion journalière de la

Société à une ou plusieurs personnes, Administrateurs ou non.
11.2. Il peut aussi confier la gestion d'une branche spéciale de la Société à un ou plusieurs directeurs, et donner des

pouvoirs spéciaux pour l'accomplissement de tâches précises à un ou plusieurs mandataires, choisis parmi ses propres
membres ou non, Actionnaires ou non.

Titre IV. - Surveillance

Art. 12. Surveillance. Sauf lorsqu'en vertu de la Loi les comptes annuels statutaires doivent être audités par un réviseur
d'entreprises agréé, les comptes annuels de la Société seront revus par un ou plusieurs commissaires (à moins qu'il n'en soit
décidé différemment par l'assemblée générale des Actionnaires) nommé(s) par l'assemblée générale des Actionnaires qui
fixe leur nombre et sa/leur rémunération, ainsi que la durée de son/leur mandat qui ne peut excéder six (6) années.
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Titre V. - Assemblée générale des actionnaires

Art. 13. Pouvoirs - Tenue des assemblées générales.
13.1. L'Actionnaire unique exercera tous les pouvoirs conférés à l'assemblée générale des Actionnaires par la Section

IV § 5 de la Loi et ses décisions sont établies par écrit et enregistrées dans des procès-verbaux. Dans ce cas et lorsque le
terme Actionnaire unique n'est pas expressément mentionné dans les Statuts, une référence à l'assemblée générale des
Actionnaires utilisée dans les Statuts doit être lue comme une référence à l'Actionnaire unique.

13.2. S'il y a plus d'un Actionnaire, les décisions des Actionnaires seront prises en assemblée générale des Actionnaires.
13.3. Si tous les Actionnaires sont présents ou représentés et informés de l'ordre du jour de l'assemblée, ils peuvent

renoncer aux formalités de convocation et l'assemblée peut valablement être tenue sans avis préalable.
13.4. Les assemblées générales des Actionnaires se tiendront à Luxembourg. Tout Actionnaire peut par procuration

écrite, autoriser toute autre personne, qui n'a pas besoin d'être un Actionnaire, à le représenter à une assemblée générale
des Actionnaires et à voter en son nom et à sa place.

13.5. Tout Actionnaire peut participer à toute assemblée générale des Actionnaires par conférence téléphonique ou
vidéoconférence ou par tout moyen similaire de communication permettant à toutes les personnes participants à l'assemblée
d'être identifiés et de s'entendre et de se parler. La participation à une assemblée par ce moyen est considérée comme
équivalent à une participation en personne à telle assemblée.

13.6. Sauf disposition contraires de la Loi ou des Statuts, les décisions de l'assemblée générale des Actionnaires sont
prises à la majorité simple des votes exprimés valablement à l'assemblée, quelle que soit la portion du capital social présent
ou représenté à telle assemblée. L'abstention et les votes nuls ne seront pas pris en compte.

13.7. Sous réserve des termes et conditions prévus par la Loi, les Statuts peuvent être modifiés par décision de l'assemblée
générale des Actionnaires prises à la majorité des deux tiers (2/3) des votes exprimés valablement à une assemblée où au
moins la moitié (1/2) du capital social de la Société est présent ou représenté lors d'une première convocation. Lors d'une
seconde convocation, la décision sera prise à la majorité des deux tiers (2/3) des votes exprimés valablement à l'assemblée,
quelle que soit la portion du capital présent ou représenté à l'assemblée. L'abstention et les votes nuls ne seront pas pris en
compte.

13.8. L'assemblée générale annuelle des Actionnaires se tiendra au siège social ou à tel autre endroit à l'intérieur de la
commune du siège social précisé dans la convocation le quatrième jeudi de juin à 11 heures.

Si ce jour est un jour férié, l'assemblée générale annuelle des Actionnaires se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Titre VI. - Exercice social - Répartition des bénéfices

Art. 14. Exercice social. L'exercice social de la Société commence le premier janvier et finit le trente et un décembre
de chaque année.

Art. 15. Répartition des bénéfices.
15.1. L'excédent favorable du bilan, après déduction de toutes les charges de la Société et des amortissements, constitue

le bénéfice net de la Société. Sur ce bénéfice cinq pour cent (5%) seront affectés à la réserve légale; ce prélèvement cesse
d'être obligatoire lorsque ladite réserve atteint dix pour cent (10%) du capital social, mais reprend son cours si, à un moment
quelconque, pour une cause quelconque, ladite réserve tombe en dessous de dix pour cent (10%) du capital social de la
Société.

Le solde du bénéfice est à la disposition de l'assemblée générale des Actionnaires.
15.2. L’Administrateur Unique ou, en cas de pluralité d’administrateurs, le Conseil d’Administration, est autorisé à

décider et à distribuer des dividendes intérimaires conformément aux dispositions de la Loi.

Titre VII. - Dissolution - Liquidation

Art. 16. Dissolution et Liquidation. La Société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale des Actionnaires.
Si la Société est dissoute, la liquidation est faite par un ou plusieurs liquidateurs, personnes physiques ou morales, nommés
par l'assemblée générale des Actionnaires, qui déterminera leurs pouvoirs et fixera leurs émoluments.

Titre VIII. - Loi applicable

Art. 17. Loi applicable. Pour tous les points non réglés par les Statuts, il est fait référence à la Loi.
Rien d’autre étant à l'ordre du jour, l'assemblée est close.
Le notaire instrumentaire qui comprend et parle l'anglais, déclare qu’à la demande de la personne comparante, le présent

acte est rédigé en anglais suivi d’une version française; à la demande de la même personne comparante et en cas de
divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fait foi.

DONT ACTE, fait et passé à Pétange, à la date indiquée en tête des présentes.
Lecture de l'acte ayant été faite au mandataire de la personne comparante, connu du notaire instrumentaire par son nom,

prénom usuel, état civil et demeure, ledit mandataire de la personne comparante a signé avec le notaire, le présent acte.
Signé: Conde, Kesseler.
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Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 31 décembre 2015. Relation: EAC/2015/31554. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur (signé): Santioni A.
POUR EXPEDITION CONFORME
Référence de publication: 2016063667/449.
(160025053) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 février 2016.

Kustermann (TastyCo) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 199.894.

In the year two thousand and fifteen, on the seventh day of November,
Before Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

THERE APPEARED:
Kustermann Holdings S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée), having

its registered office at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, with share capital of EUR 125,000 (one hundred
twenty-five thousand euros), and registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 199885
(the Sole Shareholder),

represented by Régis Galiotto, residing professionally in Luxembourg,
by virtue of a power of attorney given under private seal,
Such power of attorney, after having been signed ne varietur by the attorney-infact of the Sole Shareholder and the

undersigned notary, shall remain attached to the present deed for registration purposes.
The Sole Shareholder requests the undersigned notary to record the following:
I. The Sole Shareholder holds all the shares in Kustermann (TastyCo) S.à r.l. a private limited liability company (société

à responsabilité limitée) incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg with share capital of EUR 12,500
(twelve thousand five hundred euros), having its registered office at 5, rue Guillaume Kroll, L- 1882 Luxembourg and
registered with the Luxembourg trade and companies register under number B 199894 (the Company). The Company was
incorporated on 21 August 2015 pursuant to a deed of Maître Martine Schaeffer, published in the Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations, N°2946 on 28 October 2015. The articles of association of the Company (the Articles) were never
amended.

II. The Sole Shareholder exercises the powers of the general meeting of the shareholders of the Company in accordance
with article 200-2 of the act of 10 August 1915 on commercial companies, as amended.

III. The Sole Shareholder wishes to pass resolutions on the following items:
(1) waiver of the convening notices;
(2) restatement in full of the Articles;
(3) increase of the share capital of the Company by an amount of EUR 1,190 (one thousand one hundred ninety euros)

in order to bring the share capital of the Company from its present amount to the amount of EUR 13,690 (thirteen thousand
six hundred ninety euros) by way of issuance of 1,190 (one thousand one hundred ninety) shares of the Company, with a
nominal value of EUR 1 (one euro) (the New Shares) for an aggregate subscription price of EUR 119,000 (one hundred
and nineteen thousand euros);

(4) subscription to, and payment in full of, the New Shares;
(5) subsequent amendment of article 5 of the Articles in order to reflect the above-mentioned changes;
(6) subsequent amendment of the share register of the Company in order to reflect the above-mentioned changes with

power and authority given to any manager of the Company and to any employee of Alter Domus (Luxembourg) S.à r.l. to
proceed to the registration in the share register of the Company of the New Shares, and to see to any formalities in connection
therewith; and

(7) miscellaneous.
IV. The Sole Shareholder takes the following resolutions:

First resolution

The entirety of the share capital of the Company being represented, the Sole Shareholder resolves to waive the convening
notices, the Sole Shareholder considering itself as duly convened and having perfect knowledge of the agenda which has
been communicated to it prior to the present meeting.

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to fully restate the Articles so that they shall henceforth read as follows:
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“I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name
Kustermann (TastyCo) S.à r.l. (hereafter the Company), which will be governed by the laws of Luxembourg, in particular
by the law dated 10 th August, 1915, on commercial companies, as amended (hereafter the Law), as well as by the present
articles of association (hereafter the Articles).

Art. 2. Registered office.
2.1. The registered office of the Company is established in Luxembourg-City, Grand-Duchy of Luxembourg. It may be

transferred within the boundaries of the municipality by a resolution of the board of managers of the Company. The
registered office may further be transferred to any other place in the Grand-Duchy of Luxembourg by means of a resolution
of the sole shareholder.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established either in the Grand-Duchy of Luxembourg or abroad by
a resolution of the board of managers of the Company. Where the board of managers of the Company determines that
extraordinary political or military developments or events have occurred or are imminent and that these developments or
events would interfere with the normal activities of the Company at its registered office, or with the ease of communication
between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily transferred abroad until the complete
cessation of these extraordinary circumstances. Such temporary measures shall have no effect on the nationality of the
Company, which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated
company.

Art. 3. Object.
3.1. The object of the Company is to carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the acquisition of

participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or enterprises in any form whatsoever and the administration,
management, control and development of such participations. The Company may in particular acquire by subscription,
purchase, and exchange or in any other manner any stock, shares and other participation, securities, bonds, debentures,
certificates of deposit and other debt instruments and more generally any securities and financial instruments (including
derivatives) representing ownership rights, claims or transferable securities issued by any public or private entity what-
soever. It may participate in the creation, development, management and control of any company or enterprise.

3.2. The Company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions with respect
to real estate or movable property including the direct or indirect acquisition, development, holding, promotion, manage-
ment, sale and/or lease of real estate or moveable property, in the Grand Duchy of Luxembourg or elsewhere.

3.3. The Company may borrow in any form except by way of public offer. It may issue, by way of private placement
only, notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities.

3.4. The Company may acquire participations in loans and/or lend funds including the proceeds of any borrowings and/
or issues of debt securities to its subsidiaries, affiliated companies or to any other company. It may also grant any direct
and/or indirect financial assistance whatsoever to the companies and/or enterprises in which it holds an interest or a par-
ticipation or which are members of its group, in particular by granting loans (including on interest-free terms), facilities,
security interests over its assets or give guarantees in any form and for any term whatsoever, grant securities in favour of
third parties to secure its obligations or the obligations of its subsidiaries, affiliated companies or any other company and
provide them with any advice and assistance in any form whatsoever including group treasury services. The Company may
further pledge, transfer, encumber or otherwise create security over all or over some of its assets. The Company may also
issue any type of preferred equity certificates.

3.5. The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose of
their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit, currency
exchange, interest rate risks and other risks.

3.6. The Company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions with respect
to real estate or movable property, which directly or indirectly favour or relate to its object.

Art. 4. Duration.
4.1. The Company is formed for an unlimited period of time.
4.2. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,

bankruptcy or any similar event affecting its sole shareholder.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.
5.1. The Company's corporate capital is set at EUR 12,500 (twelve thousand five hundred euros) represented by 12,500

(twelve thousand five hundred) ordinary shares each having a nominal value of EUR 1 (one euro) and having their rights
and obligations as set out in these Articles (the Shares).

5.2. The share capital of the Company may be increased or reduced one or several times by a resolution of the sole
shareholder adopted in the manner required for amendment of these Articles. The sole shareholder may create as many
additional classes of shares as the Company may need for the purpose of its investment activity.
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5.3. The sole shareholder may contribute Capital Surplus to the Company and except as set out in these Articles amounts
so contributed shall be freely distributable. Capital Surplus shall mean the amounts (a) contributed by the shareholder(s)
to the Company without any shares being issued in exchange, and (b) allocated in the accounts of the Company to the non-
share contribution account (account 115 "capital contribution without the issuance of new shares" of the Luxembourg
standard chart of account of 10 June 2009).

Art. 6. Shares.
6.1. The Company will not have more than one shareholder.
Except as otherwise provided in these Articles, each Share confers the right to a fraction of the corporate assets and

profits of the Company in direct proportion to the number of Shares in existence.
6.2. A transfer of Shares will only be binding upon the Company or third parties following a notification to, or acceptance

by, the Company in accordance with article 1690 of the civil code.
For all other matters, reference is made to articles 189 and 190 of the Law.
6.3. A shareholders' register will be kept at the registered office of the Company in accordance with the provisions of

the Law and may be examined by the sole shareholder.
6.4. The Company may redeem its own Shares within the limits set forth by the Law.

III. Management - Representation

Art. 7. Board of managers.
7.1. The Company is managed by one or several managers appointed by a resolution of the sole shareholder which sets

the term of their office. In case more than one manager is appointed, the managers shall constitute the board of managers.
The managers need not be shareholder(s). The sole shareholder may appoint managers of two different classes, being class
A managers (the Class A Manager(s)) and class B managers (the Class B Manager(s)).

7.2. The managers may be dismissed at any time ad nutum (without any reason), by a resolution of the sole shareholder.

Art. 8. Powers of the board of managers.
8.1. All powers not expressly reserved by the Law or the present Articles to the sole shareholder fall within the com-

petence of the board of managers, which shall have all powers to carry out and approve all acts and operations consistent
with the Company's object.

8.2. Special and limited powers may be delegated for determined matters to one or more agents, by the board of managers.

Art. 9. Procedure.
9.1. The board of managers shall meet as often as the Company's interests so require or upon call of any manager at the

place indicated in the convening notice, provided that all such meetings shall take place in Luxembourg.
9.2. Written notice of any meeting of the board of managers shall be given to all managers at least 24 (twenty-four)

hours in advance of the date set for such meeting, except in case of emergency, in which case the nature of such circums-
tances shall be set forth in the convening notice of the meeting of the board of managers.

9.3. No such convening notice is required if all the members of the board of managers of the Company are present or
represented at the meeting and if they state to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda of
the meeting. The notice may be waived by the consent in writing, whether in original, by telegram, telex, facsimile or e-
mail, of each member of the board of managers of the Company.

9.4. Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing another manager as his
proxy.

9.5. The board of managers can validly deliberate and act only if a majority of its members attending are Luxembourg
residents, including, at least one Class A Manager and one Class B Manager in the event that different classes of managers
have been appointed. Resolutions of the board of managers are validly taken by the majority of the votes cast, provided
that if classes of managers have been appointed at least one Class A Manager and one Class B Manager have approved
such resolutions. The resolutions of the board of managers will be recorded in minutes signed by the chairman or by any
two managers or, if applicable, by one Class A Manager and one Class B Manager. Copies or extracts of such minutes
which may be produced in judicial proceedings or otherwise shall be signed by the chairman or by any two managers or,
if applicable, by one Class A Manager and one Class B Manager, or by any person duly appointed to that effect by the
board of managers.

9.6. Any manager may participate in any meeting of the board of managers by telephone or video conference call or by
any other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear and speak to each
other. The participation in a meeting by these means is deemed equivalent to a participation in person at such meeting.

9.7. Circular resolutions signed by all the managers shall be valid and binding in the same manner as if passed at a
meeting duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies of an identical
resolution and may be evidenced by letter or facsimile.

Art. 10. Representation. The Company shall be bound towards third parties in all matters by the signature of the sole
manager or, in case of several managers, by the joint signatures of any two managers or, if Class A Managers and Class B
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Managers have been appointed, by the joint signature of one Class A Manager and one Class B Manager, or by the joint
or sole signatures of any person(s) to whom such signatory power has been validly delegated in accordance with article
8.2. of these Articles.

Art. 11. Liability of the managers. The managers assume, by reason of their mandate, no personal liability in relation
to any commitment validly made by them in the name of the Company, provided such commitment is in compliance with
these Articles as well as the applicable provisions of the Law.

IV. Sole shareholder resolutions

Art. 12. Powers, voting rights and form.
12.1. The sole shareholder shall exercise all powers conferred by the Law to the general meeting of shareholders.
12.2. The sole shareholder may appoint any person or entity as his attorney pursuant to a written proxy given by letter,

telegram, telex, facsimile or e-mail, to represent him.
12.3. As there will not be more than one shareholder in the Company, the decisions of the sole shareholder may be taken

in writing, in accordance with article 193 of the Law.
12.4. Any amendments of the articles of incorporation shall be resolved by the sole shareholder.

V. Annual accounts - Allocation of profits

Art. 13. Financial year and balance sheet.
13.1. The financial year of the Company shall begin on the first of January and end on the thirty-first of December of

each year.
13.2. Each year, the board of managers must prepare the balance sheet and the profit and loss accounts as well as an

inventory indicating the value of the Company's assets and liabilities, with an annex summarizing the Company's com-
mitments and the debts of the managers, auditor(s) (if any) and sole shareholder towards the Company.

13.3. The sole shareholder may inspect the inventory, the balance sheet and the report of the statutory auditor(s), if any,
at the registered office.

Art. 14. Allocation of Profits.
14.1. From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to the reserve required by Law.

This allocation shall cease to be required when the legal reserve has reached an amount equal to ten per cent (10%) of the
share capital of the Company.

14.2. The sole shareholder has discretionary power to dispose of the surplus. It may allocate such profit to the payment
of a dividend, transfer such profit to a reserve account or carry it forward.

14.3. Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:
(i.) interim accounts are drawn up by the board of managers;
(ii.) these interim accounts show that sufficient profits and other reserves (including Capital Surplus and share issuance

premium) are available for distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed profits made
since the end of the last financial year for which the annual accounts have been approved, increased by carried forward
profits and distributable reserves but decreased by carried forward losses and sums to be allocated to the legal reserve;

(iii.) the decision to pay interim dividends is taken by the board of managers and the sole shareholder within two (2)
months from the date of the interim accounts;

(iv.) the rights of the creditors of the Company are not threatened, taking into account the assets of the Company; and
(v.) where the interim dividends paid exceed the distributable profits at the end of the financial year, the sole shareholder

must refund the excess to the Company.

VI. Dissolution - Liquidation

Art. 15. Dissolution - Liquidation.
15.1. In the event of dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or several liquidators, who

do not need to be a shareholder, appointed by a resolution of the sole shareholder which will determine their powers and
remuneration. Unless otherwise provided for in the resolution of the sole shareholder or by law, the liquidators shall be
vested with the broadest powers for the realization of the assets and payments of the liabilities of the Company.

15.2. The surplus resulting from the realization of the assets and the payment of the liabilities of the Company shall be
paid to the sole shareholder.

VII. General provision

Art. 16. General Provision. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision
is made in these Articles.”
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Third resolution

The Sole Shareholder resolves to increase the share capital of the Company by an amount of EUR 1,190 (one thousand
and one hundred ninety euros) in order to bring the share capital of the Company from its present amount to the amount
of EUR 13,690 (thirteen thousand six hundred ninety euros) by way of issuance of the New Shares.

Fourth resolution

The Sole Shareholder resolves to accept and record the following subscription to the New Shares and the full payment
of the subscription price of the New Shares, as follows:

Subscription - payment

The Sole Shareholder declares to subscribe to the New Shares and to fully pay them up by way of a contribution in kind
in an aggregate amount of EUR 119,000 (one hundred nineteen thousand euros) consisting in a receivable held by the Sole
Shareholder in the amount of EUR 119,000 (one hundred nineteen thousand euros) (the Contribution).

The value of the Contribution in an amount of EUR 119,000 (one hundred nineteen thousand euros) is allocated as
follows:

(1) an amount of EUR 1,190 (one thousand one hundred ninety euros) is allocated to the share capital account of the
Company; and

(2) an amount of EUR 117,810 (one hundred seventeen thousand eight hundred ten euros) is allocated to the share
premium account of the Company.

The valuation of the Contribution is supported by a certificate issued by the Company and the Sole Shareholder (the
Certificate) which confirms inter alia that the value of the Contribution is at least equal to EUR 119,000 (one hundred
nineteen thousand euros).

A copy of the Certificate, after being signed ne varietur by the attorney-in-fact of the Sole Shareholder and the notary,
will remain attached to this deed to be submitted with it to the registration formalities.

Fifth resolution

The Sole Shareholder resolves to amend article 5 of the Articles in order to reflect the increase of the share capital and
the issuance of the New Shares. It shall now read as follows:

" Art. 5. Capital.
5.1. The Company's corporate capital is set at EUR 13,690 (thirteen thousand six hundred ninety euros) represented by

13,690 (thirteen thousand six hundred ninety) ordinary shares each having a nominal value of EUR 1 (one euro) and having
their rights and obligations as set out in these Articles (the Shares).

5.2. The share capital of the Company may be increased or reduced one or several times by a resolution of the sole
shareholder adopted in the manner required for amendment of these Articles. The sole shareholder may create as many
additional classes of shares as the Company may need for the purpose of its investment activity.

5.3. The sole shareholder may contribute Capital Surplus to the Company and except as set out in these Articles amounts
so contributed shall be freely distributable. Capital Surplus shall mean the amounts (a) contributed by the shareholder(s)
to the Company without any shares being issued in exchange, and (b) allocated in the accounts of the Company to the non-
share contribution account (account 115 "capital contribution without the issuance of new shares" of the Luxembourg
standard chart of account of 10 June 2009)."

Sixth resolution

The Sole Shareholder resolves to amend the share register of the Company in order to register the above changes, and
hereby grants power and authority to any manager of the Company and to any employee of Alter Domus (Luxembourg)
S.à r.l., to individually under his/its sole signature register on behalf of the Company the issuance of the New Shares of the
Company in the share register of the Company and to sign said register, and to proceed to such other formalities as are
required in connection with the above resolutions.

Expenses

The amount of the expenses in relation to the present deed is estimated to be approximately two thousand Euros (2,000.-
Euro).

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the attorney-in-fact of
the Sole Shareholder, the present deed is worded in English followed by a French version. At the request of the attorney-
in-fact of the Sole Shareholder, it is stated that, in case of discrepancies between the English and the French texts, the
English version shall prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day stated at the beginning of this document.
The document having been read to the attorney-in-fact of the Sole Shareholder, who is known to the notary by their

surname, first name, civil status and residence, the attorney-in-fact of the Sole Shareholder signs together with us, the
notary, the present original deed.
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Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le septième jour du mois de décembre,
Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand- Duché de Luxembourg.

COMPARAIT
Kustermann Holdings S.à r.l.,, une société à responsabilité limitée constituée sous le droit du Grand Duché du Luxem-

bourg, dont le siège se situe au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, ayant un capital social de EUR 125.000 (cent
vingt-cinq mille euros) et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro
B 199885 (l'Associé Unique),

représentée par Régis Galiotto, clerc de notaire, résidant professionnellement à Luxembourg,
en vertu d'une procuration donnée sous seing privé,
La procuration, après avoir été paraphée ne varietur par le mandataire de l'Associé Unique et le notaire soussigné, restera

annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.
L'Associé Unique demande au notaire soussigné d'acter ce qui suit:
I. L'Associé Unique détient l'intégralité des parts sociales de Kustermann (TastyCo) S.à r.l., une société à responsabilité

limitée de droit luxembourgeois, ayant un capital social de EUR 12.500 (douze mille cinq cent euros), ayant son siège
social au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés
sous le numéro B 199894 (la Société). La Société a été constituée 21 août 2015 par un acte instrumentant de Maître Martine
Schaeffer, lequel acte a été publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés, N°2946 le 28 octobre 2015. Les articles des statuts
de la Société (les Statuts) n'ont jamais été modifiés.

II. L'Associé Unique exerce les pouvoirs de l'assemblée générale des associés de la Société, conformément à l'article
200-2 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.

III. L'Associé Unique souhaite adopter les résolutions suivantes:
(1) renonciation aux formalités de convocation;
(2) refonte intégrale des Statuts;
(3) augmentation du capital social de la Société d'un montant de EUR 1.190 (mille cent quatre-vingt-dix euros) afin de

porter le capital social de la Société de son montant actuel au montant de EUR 13.690 (treize mille six cent quatre-vingt-
dix euros) par l'émission de 1.190 (mille cent quatre-vingt-dix) parts sociales de la Société, avec une valeur nominale de
EUR 1 (un euro) (les Nouvelles Parts Sociales) pour un prix de souscription total de EUR 119.000 (cent dix-neuf mille
euros);

(4) souscription et paiement intégral des Nouvelles Parts Sociales;
(5) modification consécutive de l'article 5 des Statuts afin d'y refléter les modifications mentionnées ci-avant;
(6) modification consécutive du registre des parts sociales de la Société afin d'y refléter les modifications mentionnées

ci-avant, avec pouvoir donné à tout gérant de la Société et tout employé de Alter Domus (Luxembourg) S.à r.l. afin de
procéder à l'inscription des Nouvelles Parts Sociales dans ledit registre, et d'accomplir toutes les formalités qui y sont liées;
et

(7) divers.
IV. L'Associé Unique adopte les résolutions suivantes:

Première résolution

L'intégralité du capital social de la Société étant représentée, l'Associé Unique décide de renoncer aux formalités de
convocation, l'Associé Unique se considérant comme valablement convoqué et ayant connaissance de l'ordre du jour qui
lui a été communiqué avant la présente assemblée.

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide de refondre intégralement les Statuts de telle sorte qu'ils auront la teneur suivante:

«I. Dénomination - Siège social - Objet social - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Il existe une société à responsabilité limitée sous la dénomination Kustermann (TastyCo) S.à
r.l. (ci-après la Société), qui sera régie par les lois du Luxembourg, en particulier par la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales, telle que modifiée (ci-après la Loi) et par les présents statuts (ci-après les Statuts).

Art. 2. Siège social.
2.1. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville, Grand-duché de Luxembourg. Le siège social peut être transféré

dans les limites de la commune de Luxembourg par décision du conseil de gérance de la Société. Le siège social peut être
transféré en tout autre endroit du Grand-duché de Luxembourg par résolution de l'associé unique.

2.2. Il peut être créé par simple décision du conseil de gérance, des succursales, filiales ou bureaux tant au Grand-duché
de Luxembourg qu'à l'étranger. Dans les cas où le conseil de gérance de la Société estime que des événements extraordinaires
d'ordre politique, militaire économique ou social de nature à compromettre l'activité normale au siège social ou la com-
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munication aisée entre le siège social et l'étranger se sont produits ou sont imminents, le siège social pourra être transféré
provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales. Ces mesures provisoires n'auront
toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle nonobstant ce transfert provisoire de siège, restera une société
luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.
3.1. La Société pourra accomplir toutes les opérations en relation directe ou indirecte avec la prise de participations,

tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans d'autres sociétés ou entreprises sous quelque forme que ce soit et l'administration,
la gestion, le contrôle et le développement de ces participations. La Société pourra en particulier acquérir par souscription,
achat, et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation, obligations, créances,
certificats de dépôt et en général toutes valeurs ou instruments financiers (y compris les produits dérivés) représentant des
droits de propriété, des créances ou des titres transférables émis par toute entité publique ou privée. Elle pourra participer
à la création, au développement, à la gestion et au contrôle de toute société ou entreprise.

3.2. La Société peut exercer toute activité commerciale, financière, ou industrielle et effectuer toute transaction relative
à des biens immobiliers ou meubles incluant l'acquisition directe ou indirecte, le développement, la détention, la promotion,
la gestion, la cession et/ou la location de biens immobiliers ou meubles, au Grand- Duché de Luxembourg ou ailleurs.

3.3. La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission d'obligations et d'autres titres représentatifs de dettes et/ou de titres
représentatifs du capital.

3.4. La Société pourra acquérir des participations dans des prêts et/ou prêter des fonds, y compris ceux résultant des
emprunts et/ou des émissions d'obligations, à ses filiales, sociétés affiliées et à toute autre société. Elle peut également
consentir toute sorte d'assistance financière directe et/ou indirecte aux sociétés et/ou entreprises dans lesquelles elle possède
un intérêt ou une participation ou qui sont membres de son groupe, en particulier en consentant des prêts (y compris des
prêts sans intérêts), des crédits, des sûretés sur ses actifs ou consentir des garanties sous toute forme et tout terme ou
consentir des sûretés au profit de tierces personnes afin de garantir ses obligations ou les obligations de ses filiales, sociétés
affiliées ou de toute autre société et leur fournir tout conseil et assistance sous toute forme, y compris des services de
trésorerie. La Société pourra en outre nantir, céder, grever de charges toute ou partie de ses avoirs ou créer, de toute autre
manière, des sûretés portant sur toute ou partie de ses avoirs. La Société pourra aussi émettre tout type de preferred equity
certificates.

3.5. La Société peut, d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à ses investissements en
vue d'une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à protéger la Société contre le risque crédit,
le risque de change, de fluctuations de taux d'intérêt et autres risques.

3.6. La Société pourra accomplir toutes opérations commerciales, financières ou industrielles ainsi que toutes transac-
tions relatives à l'immobilier ou à la propriété mobilière, qui directement ou indirectement favorisent, ou se rapportent à,
la réalisation de son objet social.

Art. 4. Durée.
4.1. La Société est constituée pour une durée illimitée.
4.2. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civiques, de l'incapacité, de l'insol-

vabilité, de la faillite ou de tout autre événement similaire affectant l'associé unique.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.
5.1. Le capital social de la Société est établi à 12.500 EUR (douze mille cinq cent euros), représenté par 12.500 (douze

mille cinq cent) parts sociales ordinaires chacune ayant une valeur nominale de 1 EUR (un euro) et ayant leurs droits et
obligations tels qu'établis dans les présents Statuts (les Parts Sociales).

5.2. Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit une seule ou plusieurs fois par résolution de l'associé
unique adoptée selon les formes requises pour la modification de ces Statuts. L'associé unique pourra créer autant de
catégories de parts sociales supplémentaires que la Société le requière dans le cadre de son activité d'investissement.

5.3. L'associé unique peut effectuer des apports à la Société en capitaux propres, et sauf indication contraire des présents
Statuts, et les montants ainsi apportés seront librement distribuables. Apport en Capitaux Propres signifie les montants (a)
apportés par l(es) associé(s) à la Société sans qu'aucune part sociale ne soit émise en contrepartie, et (b) alloués aux comptes
de la Société, au compte d'apports en capitaux propres (compte 115 «apports en capitaux propres non rémunéré par des
titres» du plan comptable normalisé du Luxembourg du 10 juin 2009).

Art. 6. Parts sociales.
6.1. La Société n'aura pas plus d'un associé.
Sauf disposition contraire des présents Statuts, chaque Part Sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de

la Société en proportion directe avec le nombre des Parts Sociales existantes.
6.2. La cession de Parts Sociales n'est opposable à la Société ou aux tiers qu'après qu'elle ait été notifiée à la Société ou

acceptée par elle conformément aux dispositions de l'article 1690 du code civil.
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Pour toutes autres questions, il est fait référence aux dispositions des articles 189 et 190 de la Loi.
6.3. Un registre des associés sera tenu au siège social de la Société conformément aux dispositions de la Loi où il pourra

être consulté par l'associé unique.
6.4. La Société pourra racheter ses propres Parts Sociales dans les limites et aux conditions fixées par la Loi.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Conseil de gérance.
7.1. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants nommés par résolution de l'associé unique qui fixe le terme de leur

mandat. Si plusieurs gérants sont nommés, ils forment un conseil de gérance. Les gérants n'ont pas besoin d'être associé
(s). L'associé unique peut nommer des gérants de deux catégories différentes, étant les gérants de catégorie A (le(s) Gérant
(s) de Catégorie A) et les gérants de catégorie B (le(s) Gérant(s) de Catégorie B).

7.2. Les gérants sont révocables à tout moment et ad nutum (sans justifier d'une raison) par une décision de l'associé
unique.

Art. 8. Pouvoirs du conseil de gérance.
8.1. Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'associé unique par la Loi ou les présents Statuts seront de la

compétence du conseil de gérance, qui aura tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations
conformes à l'objet social de la Société.

8.2. Des pouvoirs spéciaux et limités pour des tâches spécifiques peuvent être délégués à un ou plusieurs agents, par le
gérant ou en cas de pluralité de gérants, par le conseil de gérance.

Art. 9. Procédure.
9.1. Le conseil de gérance se réunira aussi souvent que les intérêts de la Société l'exige ou sur convocation d'un des

gérants au lieu indiqué dans l'avis de convocation, à condition que ces réunions soient tenues au Luxembourg.
9.2. Il sera donné à tous les gérants un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance au moins 24 (vingt-quatre) heures

avant la date prévue pour la réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature (et les motifs) de cette urgence sera
mentionnée brièvement dans l'avis de convocation de la réunion du conseil de gérance.

9.3. La réunion peut être valablement tenue sans convocation préalable si tous les gérants de la Société sont présents ou
représentés lors de la réunion et déclarent avoir été dûment informés de la réunion et de son ordre du jour. Il peut aussi être
renoncé à la convocation avec l'accord de chaque membre du conseil de gérance de la Société donné par écrit, soit en
original, par télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique.

9.4. Tout gérant pourra se faire représenter aux réunions du conseil de gérance en désignant par écrit un autre gérant
comme son mandataire.

9.5. Le conseil de gérance ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité des gérants réside au Luxembourg
et comprend, au moins un Gérant de Catégorie A et un Gérant de Catégorie B dans le cas où différentes catégories de
gérants auraient été nommées. Les décisions du conseil de gérance sont prises valablement à la majorité des voix exprimées
à condition que si des catégories de gérants ont été nommées, qu'au moins un Gérant de Catégorie A et un Gérant de
Catégorie B aient approuvé ces résolutions. Les résolutions du conseil de gérance seront consignées dans des procès-verbaux
signés par le président ou deux gérants ou, le cas échéant, un Gérant de Catégorie A et un Gérant de Catégorie B. Les copies
et extraits de ces procès-verbaux qui pourraient être délivrés au cours de procédures judiciaires ou autre, doivent être signés
par le président ou par deux gérants ou, le cas échéant, par un Gérant de Catégorie A et un Gérant de Catégorie B ou par
toute personne dûment nommée à cette fin par le conseil de gérance.

9.6. Tout gérant peut participer à la réunion du conseil de gérance par téléphone ou vidéo conférence ou par tout autre
moyen de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion peuvent s'entendre
et se parler. La participation à une réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à la réunion.

9.7. Les résolutions circulaires signées par tous les gérants seront considérées comme étant valablement adoptées comme
si une réunion du conseil de gérance dûment convoquée avait été tenue. Les signatures des gérants peuvent être apposées
sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, envoyées par lettre ou par téléfax.

Art. 10. Représentation. La Société sera engagée, en toutes circonstances, vis-à-vis des tiers, par la signature du gérant
unique ou, si plusieurs gérants sont nommés, par la signature conjointe de deux gérants, ou, si des Gérants de Catégorie A
et des Gérants de Catégorie B sont nommés, par la signature conjointe d'un Gérant de Catégorie A et un Gérant de Catégorie
B, ou par la ou les signature(s) individuelles ou conjointes de toute(s) personne(s) à qui de tels pouvoirs de signature ont
été valablement délégués conformément à l'article 8.2. des Statuts.

Art. 11. Responsabilités des gérants. Les gérants ne contractent à raison de leur fonction aucune obligation personnelle
relativement aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont
pris en conformité avec les Statuts et les dispositions de la Loi.

IV. Résolutions de l'associé unique

Art. 12. Pouvoirs, droits de vote et forme.
12.1. L'associé unique exerce tous les pouvoirs conférés par la Loi à l'assemblée générale des associés.
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12.2. L'associé unique pourra se faire représenter en désignant par écrit, soit par lettre, télégramme, télex, téléfax ou
courrier électronique une autre personne comme mandataire.

12.3. Vu que la Société n'aura pas plus d'un associé, les décisions de l'associé unique pourront être prises par écrit,
conformément à l'article 193 de la Loi.

12.4. Toute modification des statuts devra être décidée par l'associé unique.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices

Art. 13. Exercice social et bilan.
13.1. L'exercice social de la Société commence le premier janvier de chaque année et se termine le trente-et-un décembre

de la même année.
13.2. Chaque année, à la fin de l'exercice social de la Société, le conseil de gérance dresse le bilan et le compte des

profits et pertes de la Société ainsi qu'un inventaire indiquant la valeur des actifs et passifs de la Société avec une annexe
résumant tous les engagements de la Société et les dettes des gérants, auditeur(s) (s'il y en a) et de l'associé unique envers
la Société.

13.3. L'associé unique peut prendre connaissance de l'inventaire, du bilan et du rapport du (des) commissaire(s) aux
comptes, s'il y en a, au siège social de la Société.

Art. 14. Affectation des bénéfices.
14.1. Cinq pour cent (5%) des bénéfices nets annuels de la Société seront affectés à la réserve requise par la loi. Cette

affectation cessera d'être exigée dès que la réserve légale aura atteint dix pour cent (10%) du capital social de la Société.
14.2. L'associé unique décide de l'affectation du solde des bénéfices. Il peut décider d'affecter de tels bénéfices au

paiement d'un dividende, affecter de tels bénéfices à un compte de réserve ou reporter de tels bénéfices.
14.3. Des dividendes intérimaires peuvent être distribués, à tout moment, aux conditions suivantes:
(i) un état des comptes est établi par le conseil de gérance de la Société;
(ii) cet état des comptes montre que des bénéfices et autres réserves (incluant l'Apport en Capitaux Propres et la prime

d'émission) suffisants sont disponibles pour une distribution; étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder le
montant des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social, augmenté par les bénéfices reportés et les réserves
distribuables mais réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter à la réserve légale;

(iii) la décision de payer des dividendes intérimaires est adoptée par le conseil de gérance et par l'associé unique dans
les deux mois (2) suivant la date de l'arrêté des comptes;

(iv) les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés, en tenant compte des capitaux de la société; et
(v) si les dividendes intérimaires payés excèdent les bénéfices distribuables à la fin de l'exercice social, l'associé unique

doit reverser l'excédent à la Société.

VI. Dissolution - Liquidation

Art. 15. Dissolution - Liquidation.
15.1. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,

nommés par résolution de l'associé unique qui fixera leurs pouvoirs et rémunération. Sauf disposition contraire prévue dans
la résolution de l'associé unique ou par la loi, les liquidateurs seront investis des pouvoirs les plus étendus pour la réalisation
des actifs et le paiement des dettes de la Société.

15.2. Le boni de liquidation résultant de la réalisation des actifs et après paiement des dettes de la Société sera distribué
à l'associé unique.

VII. Disposition générale

Art. 16. Disposition générale. Pour tous les points non expressément prévus aux présents Statuts, il est fait référence
aux dispositions légales de la Loi.».

Troisième résolution

L'Associé Unique décide d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de EUR 1.190 (mille cent quatre-vingt-
dix euros) afin de porter le capital social de la Société de son montant actuel au montant de EUR 13.690 (treize mille six
cent quatre-vingt-dix euros) par l'émission des Nouvelles Parts Sociales.

Quatrième résolution

L'Associé Unique décide d'accepter et d'enregistrer la souscription des Nouvelles Parts Sociales de la Société décidée
par la résolution ci-dessus et le paiement intégral des Nouvelles Parts Sociales comme suit:

Souscription - Libération

L'Associé Unique décide de souscrire aux Nouvelles Parts Sociales et de la libérer intégralement au moyen d'un apport
en nature d'un montant total de EUR 119.000 (cent dix-neuf mille euros), consistant en une créance détenue par l'Associé
Unique d'une valeur de EUR 119.000 (cent dix-neuf mille euros) (l'Apport).
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La valeur totale de l'Apport d'un montant de EUR 119.000 (cent dix-neuf mille euros) sera allouée comme suit:

(1) un montant de EUR 1.190 (mille cent quatre-vingt-dix euros) sera alloué au compte capital social de la Société; et

(2) un montant de EUR 117.810 (cent dix-sept mille huit cent dix euros) sera alloué au compte de prime d'émission de
la Société.

La valeur de l'Apport est certifiée par un certificat émis par la Société et l'Associé Unique (le Certificat) qui confirme
inter alia que la valeur de l'Apport est au moins égale à EUR 119.000 (cent dix-neuf mille euros).

Une copie du Certificat, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de l'Associé Unique et par le notaire
soussigné, restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Cinquième résolution

L'Associé Unique décide de modifier le premier paragraphe de l'article 5 des Statuts afin de refléter l'augmentation de
capital social et l'émission des Nouvelles Parts Sociales, de telle sorte qu'il aura désormais la teneur suivante:

" Art. 5. Capital.

5.1. Le capital social de la Société est établi à 13.690 EUR (treize mille six cent quatre-vingt-dix euros), représenté par
13.690 (treize mille six cent quatre-vingt-dix) parts sociales ordinaires chacune ayant une valeur nominale de 1 EUR (un
euro) et ayant leurs droits et obligations tels qu'établis dans les présents Statuts (les Parts Sociales).

5.2. Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit une seule ou plusieurs fois par résolution de l'associé
unique adoptée selon les formes requises pour la modification de ces Statuts. L'associé unique pourra créer autant de
catégories de parts sociales supplémentaires que la Société le requière dans le cadre de son activité d'investissement.

5.3. L'associé unique peut effectuer des apports à la Société en capitaux propres, et sauf indication contraire des présents
Statuts, et les montants ainsi apportés seront librement distribuables. Apport en Capitaux Propres signifie les montants (a)
apportés par l(es) associé(s) à la Société sans qu'aucune part sociale ne soit émise en contrepartie, et (b) alloués aux comptes
de la Société, au compte d'apports en capitaux propres (compte 115 «apports en capitaux propres non rémunéré par des
titres» du plan comptable normalisé du Luxembourg du 10 juin 2009)."

Sixième résolution

L'Associé Unique décide de modifier le registre des parts sociales de la Société afin d'y refléter les modifications ci-
dessus, et donne pouvoir et autorité à tout gérant de la Société et tout employé de Alter Domus (Luxembourg) S.à r.l. afin
de procéder, sous sa seule signature et pour le compte de la Société, à l'inscription de l'émission des Nouvelles Parts Sociales
de la Société dans ledit registre de la Société, de le signer et d'accomplir toutes autres formalités qui pourraient être requises
dans le cadre des résolutions ci-dessus.

Evaluation des frais

Le montant des frais liés au présent acte s'élève à approximativement deux mille Euros (2.000.- EUR).

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare que le mandataire de l'Associé Unique l'a requis de do-
cumenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française. A la demande du mandataire de l'associé unique,
en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, à la date indiqué en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de l'Associé Unique, qui est connu du notaire par son prénom,
nom de famille, état civil et lieu de résidence, celui-ci signe le présent acte avec le notaire soussigné.

Signé: R. GALIOTTO et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 16 décembre 2015. Relation: 1LAC/2015/40197. Reçu soixante-quinze
euros (75.- EUR)

Le Receveur (signé): P. MOLLING.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 2 février 2016.

Référence de publication: 2016061065/532.

(160022211) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2016.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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